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D'UNE SEMAINE A ·L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUf:ÉGYPTIENNE 
M. 1.ANTHONY EDEN 

EN ORIENT 
Le communi

qué suivant a 
été publié cette 
se rn aine au 
Caire: 

M. Anthony 
Eden, ministrè 
de la Guerre bri
tannique, est ar
rivé en Egypte. 
Nous· croyons 
savoir que M. 
Eden aura des 

conversations 
avec le général 
sir _Archibald 

W:wel, commandant en chef des for
ce~ britanniques dans le Proche- . 
Orient. · 

M. Eden visitera également des 
contingents des forces anglaises et 
alliées dans le Moyen ·Orient. 

L'OPINION BRITANNIQUE 
Retenons ces commentaires de la 

presse britannique consacrés au vo
yage de M. Anthony Eden et qui 
noUS~ parviennent par le service télé
graphique "Al Ahram": 

La majorité des journaux de Lon
dres s'attache à donner du relief à 
l'arrivée de M. Eden en Egypte. Le 
rédacteur diplomatique du "Daily 
Telegraph" écrit que cette visit~ dé
montre toute l'importance attachée 
par le gouvernement britannique aux 
développements possibles de la situa
tion militaire en Méditerranée. En 
Egypte, .M. Eden aura plus directe
ment ~ étudier le facteur italien 
dan~ la , guerre. D'ailleurs, tdute son 
attention dernièrement a été consa
crée au théâtr.e des opérations en 
Méditerranée. ·Au Caire, il aura l'oc
casion d'envisager divetses ques
tions, en obtenant de première main 
des informations qui seront précieu-

. ses au gouvernement de Londres. Le 
fait qu'il aura personnellement visi
té ce front aura un nouvel effet en
courageant parmi nos amis alliés. 

Un article de fond du "News Chro
nicle" en approuvânt le voyage de 
M. Eden, malgré les préoccupations 
naturelles qui assiègent les Anglais 
chez eux, écrit que la Grande-Breta
gne est maintenant devenue, au 
point de vue stratégique, un théâtre 
d'hostilités secondaire. Le centre de 
la tempête guerrière a passé de la 
Grande-Bretagne au bout de la Mé
diterranée. C'est là-bas qu'elle me
nace de sévir jÙsqu'à ce qu'elle se 
~oit ·'puisée. Que le ministre -de· la 

. -.. 
guerre puisse a voir une connaissan
ce immédiate de la situation du Pro
cpe-Orient, ce ne peut être que pour 
le mieux. 

Dans le "Daily Express", M. Moo
rehead, rappelant, du Caire, que cet
te visite en Egypte de M. Eden coïn
cide ' avec une évolution décisive de 
12. campagne d'Orient, indique que 
des rapports _alarmants parviennent 
dans la capitale égyptienne de Grè
ce, de Bulgarie , de Roumanie , de 
Turquie et. de Syrie établissant que 
;a guerre s'étend rapidement. M. E
dlen a l 'avantage de pouvoir exami- . 
ner de très près la situation. Et les 
étapes de cette visite constituent une 
réponse à la rencontre du Brenner. 
Faisant allusion aux renforts en 
hommes et en matériel arrivés en 
Egypte; M. Moorehead soulique que 
pas un canon envoyé de Grande-Bre
tagne n'a été perdu. Il conclut en 
disant que la nouvelle d~ l'arrivée 
de M. Eden a incontestablement créé 
de la confiance et fut une surprise 
agréable. 

LA POLITIQUE 
EN VEJ:LLEUSE 

Une fois de 
plus, et fort heu
reusement, . la 
politique est do
minée par les 

préoccupations 
d'o r d r e mili
taire. 

Dans tout le 
pays, · on se rend 
compte que des 
événements im
portants pour 
l'évolution de la 
guerre en Médi

terranée orientale sont imminents. 
Les journaux ont en première pa

ge et avec de grandes manchettes 
les informations de guerre. 

La nouvelle et magnifique victoire 
dE'. l"'Ajax", les bombardements quo
tidiens des points stratégiques de la 
côte libyenne et des centres mili
taires d'Ethiopie trouvent un public 
avide de nouvelles, d'autant plus 
que· la crise balkanique a, dans les 
.milieux cosmopolites d'Egypte, de 
·profondes répercussions. 

Tout ceci contribue naturellement à 
faire passer à l'arrière-plan les con
troverses entre partis. 

D'ailleurs, jusqu'à l'ouverture ·du 
Parlement, en novembre prochain, il 
ne faut pas s'attendre à une activité 
particulière des groupements politi
ques. 

SUS AUX ESPIONS! 
Un des~ aspects 

· caractéristiques 
- · ·· · · --~.. - .. de cette guerre 

est le facteur 
moral, si large
ment- é't si lâ
chement exploité ' 
en · Egypte par 
la propagande · 
adverse. Il en -
est de même de ., 
l'espionnage. 

Grâce à la vi
gilance des au
torités militaires 
aidées de la po-

. lice des grandes 
v1lles, des agents de l'ennemi ont 
été mis dans l'impossibilité de nuire. 

Ainsi que le relate un confrère 
_arabe, en examinant longuement la 
question, il a été décidé de créer une 
brigade spéciale chargée de dépister 
ces agents qui, par tous les moyens 
s'efforcent d'obtenir des renseigne~ · 
ments sur la situation militaire. 

Le meilleur moyen, cependant, de 
combattre ce mal est le silence 

Ce qu'il faut faire. - · 

LE SEMAINIER. 

COTONS EGRENES 
LE RECENSEMENT DE LA 

PRODUCTION DE L'HUILE DE 
GRAINE DE CHANVRE' 

Le Ministère du Cbmmerce et de 
l 'Industrie a chargé la Chambre de 
Commerce Egyptienne d'Alexandrie 
de lui communiquer le nom des fa
briques spécialisées dans la produc
tion de l'huile, de graine de chanvre 
et de lui faire connaitre les quanti
tés de cette production pour chacu
ne d'elles. 

TARIFICATION -Pour la première fois depuis des 
mois, la Commission de tariftcaJtion . 
n'a pas jugé utile d'a;pjpoifter des 
modi:tlications aux prix des denrées 
a!imentaires et des p.roduits de pœ-el
mière nécessité. 

Ainsi, les tarifs en vigueur cette 
semaine pour les produits alimen
t8.1ires et les carburants s!eront 
maintenus durant la selmaine com
mençant demain, samedi, 19 octo
bre. 

Rappelons que toute infraction 
aux dis,positions de la _, t:arifioatïon 
of:fic·ieHe est punie de trois mois de 
:r;rison et d'une amende de L.E. 50 
ou de l'une de ces deu·x· peines . . 
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LE TAUX DE L'OR 

L'AFFAIRE DES OBLIGATIONS· SUEZ 
Le 

Bien que l'arrêt dans l'affaire des obli
gations Suez ait été rendu en Février 
dernier,donnant théoriquement gain de 
cause aux obligatair·es,ceux-ci n'ont pas 
encore eu sa.tisfaction dans la pratique. 
En effet, la Compagnie a refusé de 
s'éxécuter, allégant que la Cour n'avait 
pas fixé sur quelle base tlevait êhe cal
culé le prix de l'or, cette base étant 
nécessaire en présence des tau:x. dafé
rents existant sur les marchés interna
tionaux. 

Dans ces conditions, les obli'gataires 
ont introduit auprès de la Cour d'Appel 
Mixte un recours en interprétation. 
L'affaire venue le 17 octobre, a été ren
voyée au 19 décembre prochain. 
Voici exposée la thèse des obligataires: 

Contrairement à toute attente, la 
Compagnie de Suez a refusé d'exécuter 
l'arrêt de cette Cour du 24 Février 1940. 
Elle a refusé de régler aux porteurs 
les différences qui leur sont dues aux 
termes des certifi.cats de réserves 
qu'elle leur avait délivrés e,n ces termes: 

Compagnie Universelle du Canal 
· Maritime de Suez 

Remboursement d'Obligations me 
:;;érie Echéance du Ier,..... -

La présente pièce a pour objet de 
réserve les droits éventuels du porteur 
à un règlement ultérieur de la diffé
rence, calculée au jour de l'échéance, 
entre: 

Le montant du remboursement 1 de 
ses obligations amorties, effectué en 
Egypte, par le Comptoir National d'Es
compte de Paris sur la base de la 
Monnaie égyptie;nne. 

et le montant de ce ;même rembour
sement caJculé au pair de l'or. 

Le règlement éventuel susvisé ne 
pourra interve,nir que dans le cas où 
le droit à un paiement sur la base de 
l'or serait finalement reconnu aux obli
gataires, et dans cette hypothèse, le 
paiement sérait effectué contr-e remise, 
par le porteur de la présente pièce. 

Le Caire le Ter 
Compagnie Universelle du Canal 

Maritime de Suez. 
Nombre d'obligations remboursées 

La Compagnie de Suez ne peut évi
demment alléguer que l'arrêt du 24 
Février p'a pas consacré définitive
ment «le droit des obligataires à un 
paiement sur la base de l'or.» 

Pour tenter de justifier son injusti
fiable refus d'honorer un aussi formel 
engagem·ept et une décision souveraine 
de Justice la Compagnie du Canal 
soutient q'ue cette décision n'est pas 
exécutable parce qu'·elle n'a pas défini 
le taux (sic) auquel doit être convertie 
la mQllnaie de la dette en la monnaie 

· légale de paiement en Egypte. 
On s'étonnera que la Compagnie n'ait 

pas estimé que ces précisions étaient 
nécessaires (ou même étai($lt possibles) 
lorsque se déroulaient devant la Cour 

.. 1 -·. 

recours 'en interprétation 

les débats auxquels elle a été atten
tivement présente et représentée et 
n'ait pas alors songé à demand·er à la 
Cour d'indiquer ce taux (sic) de con
version au cas où elle accueillerait la 
thèse des obligataires. 

Les illustres financiers qui président 
aux destinées de la Grande Compagnie 
du Canal ne semblent pas avoir eu 
conscience de ces prétendues difficul
tés d'exécutioo d'un arrêt qui se serait 
borné à dire le droit, en réàigeant avec 
une minutieuse précision les certificats 
<le réserve délivrés aux obligataires de
puis 1935 jusqu'à 19~. 

Pour alléguer actuellement ces pré
tendues difficultés d'exécution, ces il
lustres financiers semblent avoir ou
blié les conditions dans lesqu'elles est 
né le litige qui a abouti à l'arrêt du 
24 Février 1940. 

Ils ont oublié que depuis 1925 ·et à la 
suite de l'arrêt de la Cour du 4 Juin 
1925, ·la Compagnie a reconnu que la 
monnaie de sa dette était le franc 
vingtième partie du lou:s d'or. 

Ils ont oublié qu'en exécution de · cet 
arrêt ils ont payé en Egypte sur la 
base de l'or les coupons et les titres 
amortis jusqu'au dé·cret de Mai 1!)35 
qui a déclaré nulle et inopérante la 
clause or en Egypte. 

Ils ont oublié que le litige a donc 
porté sur la seule question de savoir 
si cè décret de Mai 1935 régissait les 
rapports entre la Compagnie et ses 
obligataires bénéficiaires de l'arrêt de1 

1925. 
L'arrêt de 1940 ayant définitivement 

résolu ce litige et déclaré que ce décret 
de Mai 1935 ne met pas obstacle à l'e
xécution de l'arrêt du 4 Juin 1925 et 
ayant définitivement interpr.été .cet ar
rêt et confirmé que .les obhgahons de 
la Compagnie doiv-ent être payés sur la 
base de l'or, _ il ne reste donc vius 
à la Compagnie qu'à continuer le ser
vice de ses obligati1ons en base de l'or, 
suspendu en Mai 1935, dans les mêmes 
conditions où elle l'avait effectué jus
qu'à cette date. 

Dès lors, telle étant incontestablement 
la situation juridique des parties, la 
seule question qui puisse actuellement 
se poser serait de savoir si les chan-~ 
gement intervenus dans la situation 
monétaire depuis 1935 sont de telle na
ture qu'ils puissent constituer une im
possibilité d'exécution ou même . une 
difficulté telle que la justice doive à 
nouv-eau être appelée à en indiquer la 
solution. 

Or quelles sont les prétendues diffi
cultés d'exécution alléguées par la 
Compagnie réclacitrante? 

Ces ' difficultés résulteraient des deux 
fiÙts suivants:-

I la monnaie or de la d"Qtte obli· 
gatoi~e (le franc de germinal) est reti
réè de la ciculation en son pays d'é· 
mission et, par conséquent n'a pas 
de cours de change en monnaie égyp
tienne. 

2. - la monnaie de paiement en 
Egypte (livre égyptienne) n'est plus 
rattachée à l'or . 

Cela étant, comment opérer la conver
sion de la monnaie de la dette en la 
monnaie de paiem~nt? 

Voilà la seule prétendue difficulté 
d'exécution alléguée par la Compagnie. 

Or, il -est facile de voir que cette si
tuation existe, en . l'espèce, identique de
puis le mois de Septembre 1931. A cette 
date la livre égyptienne était détachée 
de l'or; le Louis d'or de germinal était 
démonétisé en France depuis la loi de 
1928. 

Et cependant la .Compagnie de Suez 
n'a eu aucune d:fficulté à effectuer, 
!':llr la base de l'or fe service de ses 
obligations en Egypte, depuis Septem
bre 1931 jusqu'à Mai 1935, à pleine sa
tisfaction de ses obligataires. 

Com~ent s'y est-elle prlse pour opé
rer cette conversion de 1931 à 1935? 
El~ a tout simplement eu recours à 

u.ne tierce-monnaie or dont le change 
était coté en monnaie égyptienne. Elle 
a exprimé sa dette de francs germinal 
<lr en cette tierce-monnaie or en base 
des poids et titres r·espectifs des deux 
monnaies et elle a payé en Egypte, au 
cours du chang~ de cétte ti-erce-mon
naie or, 

C'est ·Ce qu'elle a fort clairement por
té à la connaissance de ces obligataires 
par l'avis suivants dûment publié à son 
Bulletin décadaire : 

«Le coupon No. 33 de 12 fr. 50 des 
obligatipns 5o/o Nouvelles sera · mis 

en paiement le Ier ll:évrier 1932. 
En vertu de l'arrêT rendu le 4 Juin 

1925 par la Cour d'Appel d' Alexan
drie, ce coupon sera payé en Egypte 
sur la base de l'or par les agences 
du Comptoir National d'Escompte de 
Paris à Alexandrie au Caire et à 
Port-Said. 

Le paiement pourra en être effec
tué, au gré des porteurs, soit E'>U mon
naie égyptienne, soit en un chèque 
-sur Paris. 

Dans le premier cas, la sorhme à 
recevoir sera déterminée d'après le 

cours de la Livre ~gyptienne par rap
port au fr~"lc français. celui-ci éta.nt 

considéré ·comme équivalent à 0,2035 
franc-or. 

Dans le deuxième cas, la somtH' à 
recevoir ~n francs français, représen
tera la contrevaleur du mo-ntant du 
coupon en franc-or, calculée sur la 
base ci-dessu! indiquée de 0,2035 fral').C 
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or pour I franc français. 

La tierce-monnaie or choisie par la 
Compagnie était en 1931 le franc Poin
caré or de 65 m i 1 l i g r a m m e s 
êt 5 d'or au t i t r e de 90o· mil
lièmes. Le franc de germinal étant' du 
poids de 10j31 de gramme d'or au même 
titre il en résultait qu'un franc Poin
caré ' valait 0,2035 de franc germinal, la 
Compagnie devait payer sa dette en ba
se du cours du change de la livre égyp
tienne par rapport au franc Poincaré 
or. 

Actuellement, le franc Poincaré or 
est également démonétisé dans son pays 
d'émission depuis 1937. Cela n'a pas 
empêché la Compagnie de continuer à 
délivrer les certificats de réserve pour 
les titres amortis et les coupons échus · 
dans les termes qu'en 1935 et en 1936. 
Polir l'excellente· raison que la Compa
gnie savait que ·rien n'était changé -et 
qu'elle devait et pourrait désormais 
avoir recours à une autre tierce-mon
naie or dc.nt le change est coté en 
ingypte, comme l'ont fait depuis 1937 les 
autr~s organisati'ons financières débitri
ces de valeur-or, 

Cette autre tierce-monnaie or existe 
c'est le . doUar américain de 1934 d'un 
poids de 15 grains et 5j 21 d'or titre de 
900 millièmes. En base de leurs poids et 
titres respectifs le franc de germinal 
vaut 0 dollar, 32669. La Compàgnie de 
Suez convertissant sa dette en dollar 
paiera en Egypte en base du cours dé 
change de la livre sterling · (ou égyp
tienne) pàr rapport au dollar comme 
elle convertissait auparavant sa dette en 
francs Poincaré à la valeur de Q,21,}35 
de franc or pour un franc Poincaré. 

Ce circuit de conversion qui permet 
' le paiement intégral et constant d'une 
dette en mon..'1aie or _ est parfaite
ment justifié parce que c'est précisé
ment à cela qu'on est censé avoir songé 
en contractant la dette en un étalon de 
valeur internationale. C'est précisément 
ce circuit qui permet de définir le rôle 
d'une monna:e d·e compte internationa
le. L'or est une monnaie de compte in
ternationale même quand il cesse d'être 
une monnaie effective de paiement 
parce que le paiement des sommes dnes 
en or peut toujours s'effectuer à la va
leur exacte de la dette 

Comme on le voit par ce qui précède, 
rien . ne justifie la sing"ulière opposition 
formée par la Compagnie de Suez au 
commandement qui lui a été signifié 
par certains bénéfiZ!iaires de l'arrêt de 
1940. Rien ne justifie son refus de ré
gler sur la base de l'or les certificats 
qu'elle a délivrés aux porteurs depuis 
1935. Aucune difficulté n'a surgi depuis 
1935 date à laquelle elle a suspendu 
provisoirement le s~rvice de ses obliga
tion.s en base de l'or pour empêcher la 
repri'se de ce service tel qu'il avait été 
effectué de 1931 à 1935. 

Sans doute les engagements de la 
Compagnie sont aujourd'hui plus oné
reux et pourraient l'être davantage plus 
tard. Mais la Compagnie connaissait ce 
risque et elle y a paré complètement, 
d'abord en plaçant ses réserves en dol
lars dans les banques américaines, 
(ce qui la couvre de tous risques pour 
les sommes échues · et non payées) et 
ensuite en élevant de 40o j o le taux des 
droits de transit (ce qui lui permet de 
faire face aux risques actuellement pré
visibles) et enfin en obtenant le décret 
de 19"36 qui lui permet de hausser les 

droits de transit à la valeur de 10 
francs or. (ce qui lui permet d'être ga
rantie contre tous risques futurs). 

-11-

L'Association concluante croit devoir 
formuler certaines observatio,ns au su
jet de la demande formuler par le sieur 
Pierre Constantinidès en ce qui concer
ne le prix de l'or en base duquel doit 
se faire l'exécution de l'arrêt de la 
Cour. 

Normalement la valeur externe d'une 
monnaie or est la même que la valeur 
de la quantité d'or qu'elle renferme au 
prix de l'or marchandise coté sur les 
marchés de l'or (théorie du gold point). 

Normalement les cours de l'or sur les 
divers marchés internationaux ne sau
raient varier entre eux au delà de la 
différence des frais de transfert de 
l'or des pays de production aux diver
ses places sur lesquelles il se traite. 
(Voir Tableau liasse I) 

Dans ·cette situation le dema,'1deur au 
présent recours conclut à ce que la va
leur de l'or en base de laquelle la Com
pagnie doit payer les coupons et les ti
tres amortis , soit déterminéé par le 
cours du marché libre d'Egypte·, de 
préférence à tous autres. 

La concluante ne se rallie pas à cette 
demande pour les motifs · suivants: 

a) tout d'abord on ne saurait recourir 
au prix de l'or marchandise pour déter
m iner la contre-valeur en :monnaie égyp• 
tienne que doit payer la société débi
trice en Egypte d'une somme. en va
leur or _ qu'au cas où il n'existerait 
pas de monnaie or âont le ·change es.t 
coté sur le marché égyptien. La Socié
té est débitrice en monnaie or et c'est . 
en monnaie or que doit s'exprimer sa· 
dette c'est seulement, à défaut d'une 
tierc:e-monnaie or pour exprimer le · 

- montant de cette dette que la contreva
leur en piastres en devra être détermi
né·e par le prix de l'or marchandise, 

'JO-

b) la valeur de la monnaie égyptienne 
La guerre, cependant, par ses con- par rapport à l'or doit être établie en 

séquences sur les conditions et les base du prix de l'or sur les marchés 
frais de transport ou assurances, trou- internationaux et non sur le marché in
ble cet équilibre théorique des cours in- téri'eur _ car ce marché intérieur n'é
ternationaux de l'or·. Il est arrivé ainsi chappe pas à la souveraineté de li.Etat 
que l'or est coté en Egypte pendant la dù lieu du paiement et doit subir toute 
guerre sur le marché libre à un cour règlementation que cet Etat est souvent 
sensiblement supérieur auquel il est amené à édicter pour co,nserver à sa 
vendu sur le marché de New-York ou monnaie à l'intérieur du pays, une va
de Londres - d'autant plus que sur leur fictive par rapport à l'or. 
cette dernière place, pour éviter les r--

soubresauts désordonnés des cours par Si jusqu'ici l'Etat égyptien n'est pas 
la spéculation, un contrôle assez sévè- intervenu sur le marché de l'or dit li
re est exercé par l'intervention d'un bre, c'est que ce marché est trop exigu 
organismé de l'Etat (la Banque d'An- pour entraîner la ,dépréciation de la va
gleterre. leur de change de la monnaie égyp-
~-~. -------- --- -- 4 .. ·-- R- - --- - ~ ... -· -- · ~--· 

. -.. .... ........ . __ ' 
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BANQUE DE COMMERCE 
N. Tépéghiosi & Co. 

Société en Commandite par Actions- Fondée en 1920 

CAPITAL AUTORISE 
CAPITAL VERSE 

L.E. 200.000 
L.E. 160.000 

Siège Social : Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : DirectioJl. : Nos. 54700 et 55410 · 

Porteieuille, Change No. 41671 

Succursa,le : à Alexandrie, 17, Rue Stamboui R.C. No. 16.508 

Téléphones :-Direction: No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements: No.· 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 
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tienne. Le ;marché égyptien dit libre ne 
présente donc aucu,ne garantie n,i pour 
le débiteur nf. pour le créancier d'une 
obligation internationale. 

c) deux marchés imnternationaux do
.. , irrent la fixation du cours mondial de 
l'or: le marché de Londres et celui de 
New-York .. La place de Londres con
trôle le 70ojo de la production mondiale . 
de l'or. Le marché de New-York contrô
la le stock de beaucoup le plus impor
tant de l'or actuellement en circulation. 
Le marché de Londres est actuellement 
surveillé de près par l'Etat: le mar
ché de New-York est, dans une certaine 
mesure, plus libre jusqu'à nouvel or~ 
dre. Entre les prix de l'or r;;ur ces deux 
marchés les différences cependant ne 
peuvent être que proviSoires et relative~ 
ment peu import~ntes surtout dans 
l'hypothèse invraisemblable où le dollar 
se détacherait de l'or. 

Dans cette situation, l'Association 
concluante ~stime qu'au cas où il n'e
xisterait plus de tierçe-monnaie or pour 
servir à déterminer la cuntre-valeur en 
piastres égyptiennes de la monnaie de 
la dette de la Compagnie de Suez c'est 
au prix de l'or sur le marché de Lon
dres qu'il serait juste et· équitable de 
recourir pour fixer cette contre-valeur. 

Et ce, d'autant plus que la livre égyp
tienne est rattachée au sterling et que 
le cours légal de l'or en Egypte ne 
saurait en principe, êtrè différent de 
celui de Londres sans entraîner comme . 
cc·::lséquence directe le détachement des 

: monnaies, puf.sque la valeur ex
terne de toute monnaie nationale, est 
détermifée par sa valeur par rapport 
à l'or. · 

III 
La Compagnie de ~uez est débitrice 

e.nvers ses obligataires en vertu de . 
l'arrêt de 1949, pour différences sur les 
coupons échus et les titres amortis de~ 
puis 1935, d'environ 3 millions de li~ 
vres, créance ,représentée par les cer
tificats de réserve délivrés aux por
teurs. 

En. retardant illégalemE:~nt l 'exécution 
de l'arrêt, la Compagnie débitrice a bé
néficié des intérêts de ces sommes, in
térêts qui s'élèvent à ce jour à plus de 
mille livres. 

Une co~tdamnation exemplaire de la 
Çompagnie à des dommages - intérêts, 
amplement justifiée par la véritable ré
bellion contre l'autorité souveraine de 
la Justice dont elle s'est r~ndue coupa~ 
ble, -est également nécessaire pour sau
vegarder l'ordre public et maintenir 
l'autorité de la justice. Il serait suprê
mement inique que de cette rebellion, la 
Compagnie débitrice tirât un profit 
scandaleux. 

Si la Cour estime que cette condamna
tion ne peut être prononcée en l'état 
elle voudra bien, en sa sagesse, réser~ 
ver expressément le doit aux intéres~ 
sés de l'obtenir par instance séparée 

PAR CES MOTIFS 

et tous autres que la Cour voudra bien 
suppléer d'office, 

PLAISE A LA COUR 
Di-re pour droit que l'arrêt du ·24 Fé

vrier 194Q. doit recevoir sa pleine et en
tière exécution en base de la pratique 
par la Compagnie de Suez de 1931 à 
1935 pour ce qui concerne la détermina~ 

tion de la contre-valeur en piastres 
égyptiennes des francs or dus aux obli
gataires pour les coupons échus et à 
échoir pour les titres amortis .et à 
amortir. 

Dire pour droit que la fixation de la 
contre-valeur en piastres égyptiennes du 
franc or amplement défini dans l 'arrêt 
précité, se fera en base du prix de l'or 
sur le marché de Londres au cas où il 
n 'existerait . plus de tierce-monnaie or 
pour opérer la conversion du franc-or 

en monnaie égyptienne au cours du 
change en Egypte de cette tierce-mon-
naie or. · 

Réserver à l'association concluante le 
droit' d'obtenir condamnation · de la 
Compagnie de Suez, par instance sépa
rée, au paiement de dommages-intérêts 
pour le retard injustifié mis à l' exécu
tion de l'arrêt du 24 Février 19.W. 

Condamner la Çompagnie de Suez ~n 
tous frais et aux plus amples dépens. 

SOUS TOUTES RESERVES 
".. 

• . ..... ... ................. 11 .................. 111 •••••••••••••••• 11 •••••••••••••••••••••••••••••• , 

REVUE DE LA PRESSE 
ARABE 

(SUITE DE LA PAGE 11) 

N~-us sruvons que ce calcul a été 
failt avant l'augmentation des foroes 
il::'·r.M:anniques casernées en Eigypte. 

1Ce œ;leul reSte-t-i!l exaJci lffiêm~ 
après l'arrivée de ces trouipes? 

'D y a; qu~eŒque tenl\Ps, nous ruvons 
commencé à vendre notre blé à ~é
tmn.ger avec la ·c:roytance que le pays 
ne pourra pas consommer toute · la 
.prodnitctiiOn . . Puis, on s'étailt ~aperçu 
qu'i:l fruh:üt importer du bilé ert: die la 
faninJe· de l'étrooJger, parce que le 
oaJI,cul aNait été ana,l fait. 

Du reste, un des arguments del9 
partisans de 1a réduction de l'rucré· 
age cotonnier est qu'on peu>t ldéve:· 

. lopper la oullture du blé pour faire 
fac·e aux !besoins de la consomma. 
tlon. 

Dans ces conldif.tiiOns, ne sei'lait-iU 
rpas pilus sage de reviser la situa-tion 
à la lumière des nOU'Velles données? 

En ce qui concerne la hauSse . du 
P'f'Î$ du blé) le "Wafd El Masr'i/J d_e~ 

mande que le gouvernement prtennt'l 
les -mesures nécessaires pour dé
jouer le8 manoeuvres · des commer
çants qui accaparent le blé pour 
fo i re hausser le pri·x . 

Devant l'ernpr.essementt que met~ 
tentt le'S négociants à acheter le b[é, 
nous appréhendons qu'un jour vien· 
ne où des protestations s'élèver\Ont 
et où le gouvernemeillt se verra db
ld.igé d'augmenter le prix du pain, ce 
qui suscitera; ides p~ainJtes de la. part 
des cons'orrunlalterurr's, car ['éqruii\ldfbre 
entre l.es gains et le coût rle la vie 
sem. !faussé. 

Il' serait dKmc opportun que le mi'
nistère de l'Q(Ppxovisionnement s'·Oc
OOipâlt d'ores et déjà de ila question 
en ex;erçant un cont\rôle effectdlf sur 
le oommel'!Ce du b[é et en fixant des 
règ'Jea poUl' regi·r l·es rapports entre 
les' négociants et les tcon.sOinlmlaJteurs 
F,t entre les prenüers et les ip•roduc
teurs. De cette rag.on, le consomma
teU:r ne · souiflfrira pas et l-e produc
teur ne subira pas de préojudiiCe. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LA LEGISLATION FISCALE EGYPTIENNE (*) 

.LE PROJET DE LOI MODIFIANT 
L~IMPOT SUR .LE.S REVENUS 
III 

Le projet d?impositlon d'e certains bé
néfi08s juS!qu'ïci, exo,néréa: les oour-
tier.s et les établissements scolaires 
à but 1 ucratif. 

Le troisième chapitre abordé pAr le 
projet de loi actuellement soumis au 
Parlement comporte l'assujettissement 
à l'impô~ de certains bénéfices que la 
Loi de 1939 s'était abstenue de frap
per. 

Il semble à première vue qu·~~ p'y 
ait guère .de bénéfices industriels ou 
commerciaux ,ayant échappé à la Loi 
de 1939 en, l'étM de la rédaction par
ticulièrement c.:ompréhensive et éten
due des articles 30, 31 et 32 de la!lite 
loi. 

L'art!'cle 30 frappe l·es bénéfices des 
professions et exploitations commer
ciales, ipdustrielles ,et artis•anales, y 
compris les concessions et exploita
tatiana de mines et autres·, sans au
tres exceptions., dit le texte, qU;e cel
le.s limitativement désignées· par 1~ 
loi. 

L'rurticle 31 précise que les sociétés 
par actions sont soumis'es à l'impôt 
quel qu'en soit l'obj.et. 

L'~;~.rticle 32 épumère ,on ne sait pas 
exactement pour quel motif sept ca
tégories de bénéfices imposés: car cet 
Article se termine par un paragraphe 
8 àux termes duquel l'impôt est dü sur 
les bénéfices "de toutes professions ou 
entr-eprises généralement quelconques 
nop soumises à un autre impôt cédu
laire". 

On ne pouvait pas être plus géné
ral, de sort:e que la question se pose 
de savoir, à pr~mière vue, quels sont 
les bénéfices que l'Administration Fis
cale a pu encore envisager de sou
meUr-e à l'impôt. 

Op. ·a songé - et c'est un projet que 
l'on doit à S.E. Mohamed Chafik pa
cha - à imposer les bénéfi'ces des ex
ploitations agricoiea. 

Mais l'Administration Fiscale n'a 
pas cru devoir patronner ·cette initia· 
t'ive, préférant s'en tepir, sur ce su
jet, à la position prise lors de Pela
bora.tion de la Loi No. 14 de 1939, en 
base d.e.s arguments développés alors 
dans )a Note Explicative de la pre
mièr& C'ommission Fiscale. 

L'exploitation · agricole, disait cette 
Note, peut être et est eff.e.ctivement 
la ~ouroe d'un revepu qistinct qui de
vrait 1ogiquement et après le principe 
de l.'équité contr-ibuer lui aussi pour ~a. 
part légitime .. 

n y a en Egypte, paySI essentielle
ment agricole, des milliers de person
nes dont 1a profession est d~& prepdre 
en location les ·terr.es agricoles et d'en 
tirer un, revenu soit par voie de sous
location, soit par voi,e de gestion et 
d'exploitation directe. ' 

(*) Voï.r R. E. E. F. No. 426 du 
12 . 10.~0. 

D'autre. part, faisàit observer la No
te Explicative, )e propriétaire de ter
res, s'il les eultive directem-ent, cu
mule la qualité de propriétaire et cel
le d'agriculteur. 

En tant qU\e; propri~ta~re ir paye 
l' .mpôt foncier. Mais en tant qu'Agri
cult ::ur il pourrait êtrè confondu avec 
la masse des autres agriculteurs et 
subir leur sort si l'on pensait que 
l'entreprise agricole doit être soumise 
à l'impôt sur les bénéfices. 

...., ep. ~pdant, la Note; Explicative de 
la Commission Fisoole du 8 Février 1938 
avait ec-arté l'imposition d·eSI explotitla
tions agricoles "pour des- raisons éco
nom:ques très sérieuses". 

Qu'il nous .SIUffis:e ici de renvoyer au 
paragraphe 35 de làdite Note pour le 
développement d.e ces raisons, lesquel
les ,du reste, 5emblent S'e résumer 
dans cette copclusion· :textuelle: 

"En s·omme, cet impôt, o,'un rende
ment déris·otire, seràit excessivement 
impopulaiil'eJ et très lourdement sup
portable par les mass:es agricoles, ar
gument plus· que suffisant pour l'o-
mettre". · 

Il n'en sera dope pl us 'parl-é. 
Il s'agit cette fois d'une autre caté

gorie de bénéfices: de ceux réalisés 
par un.0 ci.ass·e qui a échappé jusqu'ici 

à l'im-pôt sur les revenus, . celle des 
courtiers. 

De plus, le projet tenO. à préciser la 
situation des établissements scolaires 
tXOnérés .en bloc jusqu'ici. 

1. - Les commission·s et courtages. 
·- Malgré la généralité des termesem
ployés par la Loi de 1939, pour qu'un 
bénéfice soit imposable ü faut qu'il 
rsultle de l'exercice d'une profession. 

S'il 5'agit donc d'un bénéfice occa.
s :onnel, d'un acte qui pe se rattache 
pas à une prof-ession bien dét'erminé-e, 
la Loj. d.e 1939 ne l'atteint pas. 

La ~ituation des· courtiers est ainsi 
demeurée équivoque. 

Le courtage ep lui-même échappe à 
l'impôt. 

.I• ne dèvi·enO.rait imposable qu'en 
tant qu'il. concourrait à !'.exercice d'u
ne profession ou d'une carrière bien 
déterminée. 

Malgré )e grand pombre de person
nes servant dintermédiaires dans tou
t~s espè~21s d'o~atiohs et notam
ment entre vendeurs et ·acheteurs, il . 
est la plupart du tJemps extrêmement" 
màlaisé de dire qu'il y a là l':exerc{
ce d'upe profession, que ceux qui s'y 
livrent pratiqûent la carrière du 
courtage comme un, médecin pratique 
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la médecine ou un commissionnaire 
exerce le commerce, 

Pour obvier à une telle situàtion 
pleine d'équivoques, ·1e projet propose 
de iô"Oumettre le;; . courtages· en général 
à 1'imp6t sur les r:evenus, même s'il 
s'agit d'actes isolés et indépei_J.dam
ment J,e tout exercice d'une profession 
hien déterminée de courtier, 

tin art1cle 32 b is s~er.rtit donc. ajouté 
â 1a Loi No, 14 de 1939 dans les ter
me,; d-après: 

" Les courtages ou commissiuns. 
fiu'elie qu'en soit . la dénomination, sont 
assujettis: à l'impôt au taux établi par 
Fart ' cle 31 ci-ê..près, sans. aucune dé
duction, même s'il s'agit d'un acte 
·isolé U.3 c1onstituant pas .J.'exercice 
d'une profession. 

"Un arrêté du Ministre des1 Finàn
c-es. déterminera ].es déclaratio·ns• à 
présenter à cet effet tant par le con
tribuable lui-même que par J,es per
sonnes qu~ ont à prLyer les dits cour
bages et commissions-1 ains•i que J.e mo
de et les. délais de paiement de l'im
pôt". 

2. - L~s établisse·ments scolaires. -
Le chapitre 4 du livre II de la Loi· 
de 1939 relatif à l'impôt sur J.es bé
néfices commerciaux et industriels af
franchit , de l'impôt;, dans son para
graphe 3, · "tous établissements seo .. 
laires et ·toutes associations d..ont le 
but n'est pa81 lucrati.f". 

Cette exemption était basée, comme 
l'indiquait la Note E 'xplioMive, sur 
l'idée . '·qu'en général ces établisse
ments ne sont) pas un.e source de pro
flits». Et également sur cette autre idée 
que "l'intérêt SIUpérieur du pay,s: com
mande, surtoutJ act'llJelllement, d'aider 
par tous les moyens à la diffusion de 
!'·enseignement". 

La même Note Explic.!ttive envisa· 
geait la situation particulière de cer· 
tains établiss·emen:ts· s:colàires1 dont Le 
but 'est de réaliser des bénéfices et 
qui en réalis·ent effectivement. 

Mais l'intention était marquée de' ne 
frapper de l'impôt lltucun établisse• 
ment seola' re et d'exonérer même ceux 
qui, exceptionnellement ,réaUs:eraient 
des· · bénéfices et auraient en vue de 
le faire. 

On lit ' en ·effet ctans cette Note la 
conclus·ion suivante: 

"Il rrnive que certains de ces· étlll.
blissements réalis.ent des. bénéfices, ce 
qui est le cas pour plusieurs d'entre 
eux dirigés par des particuliers. Néan
moins, l'exemption est pleinement jus:
tifiée". 

T,eJ est donc l'esprit dans lequel le 
texte de l'article 40 de la Loi de 1939 
à été 1édigé et proposé au Parlement. 

Cependant, une équivoque a pu naî
tr,e .du fait que dans• son rapport la 
Comhlission Sénatoriale du Sénat écrit 
ce qu~: sui~: 

"L'impôt est ua.sé sur le principe que 
les entreprises mentionnées à l'article 
40 de la loi n'ont pas pour objet de 
réaliser CLes bénéfices•; si ce p,rinoipe 
n'"eSlf:i pas resp.ecté, ill n'y a p•a·s d'exo-. 
néraUol'l!'. 

En l'état de cette préslentàtion res
trictive du· texte, on a pu II'aisonnable
ment se demand.e·r s'il ne fallait pas 
taire une distinct-ion entre les étAblis1

-

semen~s scolaires d'intérêt général et 
les entJrepriseSI d'intérêt privé. 

Gomme nous l'obs.ervions, · dans l'ap
plication pratique, des difficultés· sont 
susceptibles .de surgir au sujet des 
entreprises' d'intérêt privé dont l'assi
milation pure et simple à des "établis~ 

sements s colaires» pourrait sembler 
exce.ssive. 

"Si, en effet, écrivions-nous, il pa
rait certain, en l'état du texte de la 
loi et du commentaire .très clair de la 
Note Explic-l:l.tive qu'une ins·titution 
privée. d'enseignement, malgré les bé
néfice3> auxquels elie peut donner lieu, 
bénéfice .de l'exemption parce qu'il s'a~ 
gi:t indiscutablement d'un . "établis,se
ment ::-;co•laire", et que son activité 
contribue à "la diffusion de l'ensei
gnement'", on ne pourrâit ' en dire au
tant. par exemple, d'une école de 
danse, de tir-, de coiffure, etc., sim
plement parce que la dénomination 
d'une telle entreprise comporterait le 
voGable "école". 

"Entre de t.els exemples extrêmes, 
la disürimin,ation ne 13era point 
toujcura aisée. Ainsi, une école pri
vée de langues vivantes· constitue évi
demment une entreprise à but lucràt"if. 
Mais' peut-on dire qu'elle ne contribue 
pas à l1à. diffus•ion de connaiss·ances 
essentielle,s, et ne serve pas, dans 
une mesure appréciable, "l'intérêt su
périeur du pays"? 11 appartiendra, évi
demment, aux tribunaux, le cas 
échéant. ·de dénouer le.s controverses·, 
en s'inspirant non seul·ement du texte 
même, mà.is du double critérium qui 
se d.égage des travaux préparatoires de 
la loi et;! des conceptions qui ont pré
sidé à son élaboration". 

Ce n'est pas aux tribunaux que l'on 
a voulu lais·ser ie so in de résoudre 
cette difficulté d'interprétation. 

I./Administr.:Hion Fiscale a pensé 
qu'une préci.s·ion législative serait op

- portune, 
Dans l'interprétation du texte ac

tuel l'Administration a ·retenu jusqu'i
ci que l'intent;lion du légis-lateur avait 
été d'a f franchir de l'impôt d'upe façon 
absolue. tous les étrLblissements . scolai
r es, même ceux appartenant à des 
particulier,s•, que} que soit ·1e but de 
l'établissement' et même si, dans une 
es·pèce particulière, l'intention de faire 

. des bénéfices et le fait d'en réaliser 
étaient démontrés. 

L'Administration ayant procédé dâns 
cet esprit à l'application de la loi ac
tuene a cependant tenu à ce que la 
question fût entièrement réexaminée 
e,t à cett.e occasion, elle propose. un 
système moins généreux que celui 
qu'elle a adopté jusqu'ici. 

Le projet, tout: en maintenant l'e
xemption au p·rofit des as·sociations et 
collectivités dont le but n'est pas lu
cratif, exclu1;1 de l'exonération les ins
titutions fondées par del> particuliers 
ou gérées pour leur compte dans un 
but lucratif. 

Le texte du trois-ième paragraphe de 
l'artic-le 40 se t:rouverà.it donc modi
fié c0mme suit: 

"Sont affranchis d·e l'impôt'... _ 
"3.o - T'outes associations, ou col

lectivités· dont le but n'est i>as lucra· 
tif, ainsi que tous établis.sementsr seo: 
laires dépendant de telle.s, t;tssocla
tions ou collectivités". 

La cl.rLrté du nouveau te~te aurait 
l'avantage de dissiper 1es équivoques 
que nqus· avions signalées. 

Si le projet s'écart!e de l'interpréta
fiorl a .dministràtive de la Loi de 1939, 
il consa.cre en partie l'interprétation 
que nous avions nous-mêmes! proposée 
et qui nous• semblait ressortir de a 
combinaison du texte de la lo-i, de Ût 
Note Explicative de 1a C.ommission 
Fiscale et . du rapport de là Gommis·
sion ·Sénatoriale. 

Cependant, dans Je réex.~tmen de la. 
question que suggère l'Administration 
Fi::leale, le Parlement devra décider 
s'il convient d'écartler l'argument mis 
en avant par 1a Note Explicative de 
la loi de 1939 en vue d'exonérer tous 
les établi.s·sements scolaire.s: l'intérêt 
génér·àl de la diffusion d·e l'enseigne
ment dans: ce pays. 

Il se pourrait que le législateur, ap
pele à préciser sa pensée sur ~e pointJ 
b 'en déterminé, considère qu'à titre 
exceptionnel on doive ·exonérer de l'im·

)Jôt tous .les établissements scolaires 
et même les éüt:blissements' privés à 
but lucratif et à réalisations· lucrat'i
ves ei~ vue dei favoriser pertdant eh
core un certain temps l'enseignement 
en' Egypte, 

Il resterait alor.s, quand même, la 
possibilité de défmir les établis'Se
ment·s scolaires exemptés de l'impôt 
de façon à limiter l'exemption à ceux 
qui sont affectés à renseignement en 
général, à l'exclusion des "écoles" 
spéci.rtles ·"20nsacrées aux · arts: ou aux 
sports, encore que, par exemple, les 
institutions même privées d'enseigne
ment profes·sionnel puissent paraître 
fort dignes d'int_érêt, 

"Le Jou.rnal d:es Tribunaux Mlxtes.IJ. 
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CHRONIQUE DES ASSURANCES 
. . 

l•ASSURANCE AUTOMOBILE 
. , 

Upe des prenueres cons·équences 
de l'obscur~assement, et sans d,oute 
1 pms g rave, a é t é' une augmenta.
tion importante du nombre .ues ac
cidents d.e la ch·culation. Ge fait a 
été constaté avec inquiétude par 
les Assureurs de Grande-Bretagne, 
car Üs 'craignent que cette aggra
vation des· sind.stres ne vienne en
core ;compliquer une situatio:n déja 
peu florissante par sutte de la per
te de 1recettes, casée par les suspen
sions de police. 

Les· aUJtorités responsaples bri
tanniques ,en l'espèce le Ministre 
des Transports, ont bien, pris cer
taines mesures destinées à réduire 
les- possibilités d'accident parmi les
quelles nous pouvons citer une 
nouvelle limitati-on de la vitesse 
dans les agglomérati"'~ns u rbaines 
- _Jes trenrt;e "miles" habituels ont 
été. ramenés à vingt - ou encore 
des tentatives d'éducation des pié
tons, toujours les pTincipales vieU
mes de ·ces accidents, pour 1es ame
ner à prendre plus de soucis de leur 
p!'IO.pre ,sécurité. ·quand ils ont à 
ciirculer la nuit mais il Di€ semble 
pas qu~ , pour le moment du moins, 
un résulta sensible ait été obtenu. 
Il est vrai que le "black-out" de 
Londres est beaucoup plus complet 
donc plus plein de périls, que celui 
dont nous nous plaignoli!S cepen
dant à Alexandrie. 

•:• +lt (+ 
nans les· années qui ont précédé 

la guerre actuelle, le pro blême de 
l'augmentation des sinistres revê
ta.Lt un~ forme moins aigue car les 
Compagnies disposaient d'un aliment 
en affakes nouvelles touj·ours plus 
abondant par suite d'une motO'riSa
tion toujours accrue et, de ce . fait, 
la séleCition pouvait jouer plus effi. 
cacement pour contrepalancer des 
taux de sinistres trop élevés au 
cours d'un exercice. Les Compa
gnies, à cette époque bienheureuse 
et pourtant si proche, cherchaient 
à freiner leurs services de produc
Uon plutôt qu'à les. encourager tan-
d!is que maintenant, il en va tout 
autrement avec· des affaires rares 
et par c-onséquent difficiles puisque 
fiÇ)rt disputées.. Il ne peUt plus êt•re 
question de sélection des risques, 
dn prend ce qu[ s 'offre et on at
tend . .. 

Parmi les Assureurs, il en est 
qui songent à relever leurs tarifs, 
ce que justifierait pleinement l'é
norme a;cC'roissement des accidents 
mais, contTe . ce r~lèvement v-ien
nent s,inscrire les mesures prises 

.. -.... 
par 1e ~ouvernemenlt pour diminuer 
1e pè;rH et aussi un senument géné
ral qui vient mo<ile·:er toute Idée 
craugment·~twn d.es pnx, ae 'renchè
nssement de la vie en periode ae 
guerre. On a clairemen1t fait corn
rendre au public, .enez nos amis 
,U~g'lai.i)!,· )que IA'~nflfl-t14on ttait une 
menace plus grave que celle des 
avions ennemis et que ,tout reniChé
rissement de 'la vie était un pas, en 
avant, vers cette inflation si redou
tée. 

E.t puis, il y a dans l 'esprit de 
tout Assureur ·Üt cva.înte de ne pas 
être suivi .par les autres, ce qui, en 
ce · moment.! serait plus dangereux 
que jamais et équivaudrait a des 
vides ·sensibles dans un portefeuille 
déjà très réduit, 

Devant cette situation confuse, 
on commence à se œenC::re compte 
qu'on· n'a pas encore a.nnné, dans la 
tar ification actuelle, au facteur 
"conducteur" toute la place qu'il mé
rite. Il es.t vrai que depuis plusieurs 
années, on en a reoonnu l'importan
ce en l'introduisant sous la form,e 
de "bonus" ou rabais consenti sur 
la prime de l'année suivante quand , 
dans l'année en1 cours, l'Assureur 
n'a pas eu à régler de sinistre; mais 
outre que cette mesure n'est pas ab
solument généralisée en Gra;nde
Bretagne, les résultats obtenus aux 
Etats-Un~s et au Canada n'ont .pas· 
été ;Ctoncluants car, sous la poussée 
de la concurrence, les Compagnies 
ont éité contraintes de faire la ris
tourne , même quand il y avait eu 
un ou plusieurs sinistres, ce qui a 
amené la suppres·s.ion d.u bonus ~aux 

Etats-Unis, puis au Canada. il est 
juste de c-onstater que dans le pre
mier de ces· deux pays, on s'est em
pressé de le remplacer par la "ré
compense au bon conducteur" ce 
qui revient au même et .prouye que 
le facteur "valeur du conducteur" 
n 'est pas abandonné. 

L'importance du facteur humain, 
du Ti.sque moral du conducteur , 
bien que connue depuis 1922, n 'a 
cependant pas reçu d'aida;ptation 
dans la pratique, et il faut le re
gretter. 

La disposition plus· ou moins mar 
quée qu'ont certains conducteurs à 
être victimes d'accidents - qu'ils 
en soient ou non responsables - ce 
que les ,Anglais et les Amé.ricain1s 
appellent " Accident ptroneness " , 
vient à nouveau d 'être mise en lu
mièTe dans un opuscule publié par 
Medical Research Oouncil Indus
tr ial R_esear ch Board et son auteur, 

M. Farmer 
1 

sp:écialiste de cette 
question, vient de lui faiœe un pro

~ grès sensible, N:ous en trouvons 
. une analyse succincte dans· un re~ 

cen(t numéro de The Revierw et nous 
en reproduisons les grandes lignes 
. ci-dessous. 

Des études dU! même genre •ont 
déjà paru aux Eta.ts-UniS, si nos 
souvenirs sont exacts mais, _ étant 
donnié la différence des conditions 
de la 1çiroolation la vites·se moyen
ne supérieure, el'les ne semblent 
comporter ,pour la vieille . :IDurope 
qu'une valeur indi.cative. L'hypo
·thèse de la predispos:Ltion aux acci>
dents avait été émise. en ·19126 et les 
,tnwaux de ;M;. Greenwoo'd ainsi que 
de Mlle Newb:a[d ~vaie:nJt, par ~a.
~mite, démontré que, dlarus l'induiStrli.e, 
des OUIVriers · p1lacés dans un même 
miiHe.u, eXIPosés à de:s risques iJdenU
ques, n ' étaient pas tous touchés par 
Jes a;ecildents a.v>e1c une fréqueilllèe 
égale mais qu'au cont~ra.i·re, la p1us 
grande partie des accidents enregis
trés ne touchait qu'un peti't nom!bre 
d'ouvriers, toujours les mêmes. 

Des inVJest:ilgations tiaites !Patmà
les condlulcteurs de-s véhicules des 
Oompa.gnies de 'lTanSpo.r:ts en COlm• 
mun oillt montré que la di.sposttion 
aux aoddents dans [ies dilflférents 
groupes examinés existait réel1ement 
et qu'eUe était si nettement étalblie, 
si constante, qu'i.!l ne· pou:vatt plUS 
ê-tre question d'une S'ÎLtll!Ple théoriie 
mais ptutôt comme un faiJt düment 
éta;bli. et qui, comme :tel, devait être 
reconnu d'importance dans la déte~ .. 
mi'lli8M.on de l'incidence des ac-ci'
dentiS. Aussi, d~Çtns ~·opuscule en 
question, M;. Farmer fait-in o:bse-!'lVér 
avec juste raison "qrue, la dêtootilon 
et l'élimination d~ la prédisposition 
aux accidents est encore plus déSÎ
rruble à l 'heure aotue!Je que dialliS [eS 
péri lodes ordinaires". 

M. Farmer a basé ses obse!'IV'ations 
sur sept groupes de >COlllducleure 
d'omnilbus et autres véhd1cu~es aut<>
molbUes dont un certain nombre a
vaient passé des · élpr.euves p·sYCihbJ.O
.giques tandis que d'autres n'SJVaient 
pas été soumis à cet examen - c•e·s 
de·rnie!'IS formant .quatre sous .... grou
pes dans lesqU1e1ls ont été incllus les 
J:ropriléta.ires coillducteurs de voLtu
r·es pa;rti1culières assiUI'és à une des 
plUs ·grandes Compagnies et treize 
autres sous-~groupe·s formés par des 
conducteurs de cannons e~o~s 
par la même firme mais ti'RIVIaiùŒant 
èans différentes régions. 

Voici les oonclusi'Ons auxque:Ues 
est arrivé l'obsel'Witeur: 
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J.) La <UsposiiUon à l'acoident pa~
mi J.~s conid!UJCteurs d!'\automolbi,les 
est un f'aci·eur important dans l'ori
gine causa;le des accl'dents; 

2) En générwl, i[ apparait que [es 
conducteurs qui n'ont pas subi avec 
S\liCCès les épreuves PSY'Cihoilpg~ques• 
ont un t1aux d'a.cci:d:ents p~us él1e!VIé 
que [·es conduôt,eurs ayant p<a;ss!é Jes 
dits exarmens ave!C succès·: 

3) Les oonduct.eiUI"s qui ont un 
11omhre -indû d'accidents dans leur 
pé-riode d'a.ctivJté inilltia;ie teiiltlent là 
avoir . par lia suite un :potUŒ'eentage 
plus élevé en a.cddent.S par raiprports 
~ùx autres; 
. ·4) ,Si•, pour l'é[iminalt:Jon du per
.SonneJ e:x;posé au risque, on emploie 
soit la métho~: des épreuves psy
choil.ogi:ques, soit ceille diU! nomlbre in
dû d'accidtenJts dans ·la pério:de d'·ac
tL'\711té initialle on arritVe à une réduc
tion du tatlX d'acddents, mais l'em
ploi combiné des deux méthode.s don
ne l~s meiUeurs ré:.su[ltat.s; 

.5) La rédis,posirtion aux .aJcdid:en:ts 
se_ manifeste dans tous 1~ genr'es 
d':8JOCii,dents et queHes que soient les 
conttitio!lS d~ l'exposition; 

6)_ L'expélri·ence, bi·en qu'eUe dimi
nue [ers _acci!d:ents, n'at:t1f.e;c.te pas l1a 
dilflférence entre c•e.ux qui Y1 sont par
lticuH.èrement prédi!spo.sés et [es· au
t-res; les premiers font toujours res
sorti-r un taux d'accident pl1us· élle!V'é, 
quel:le que soit leur degré d'eXJpé
rience. 

La re[HJti!Ûn enrt:r'e l'âge ·et les àc
cidlents ~si!: tout spéci1alement inté-

- ress•ante. iBJ'en que les dherlcheurs 
a1ient coThSitaté <),!Ue la tendance du 
taux d'accidents -est :la déüroissance 
avec l'age, il v a cependant dans 
toutes J.es c-ourbes d'acJCildents Uill 
léger mouvement 3JSIC·endant dans les 
taux aux. environs des âg1es moyens, 
45 à 50 ans, sutvi.e d'une chute et 
l'on constate la même tendance dans 
les a!Ccidents indnstrie1ls. L'exlPiJ.ilca
bon la pliUiS plaJusi.ble de· cette cons
trutation est que les ouvriers viei,lùi:s
sent s•ans trop s'en 3lperce<Voir et 
qu'111s c-ontinuent à s'•exposer a1.,1x 
même.s tri•sqUie•s quand, tout à cou/l), 
à la suite d''llll incident OiUJ même 
d''llll •alccfdient, ills ont le senJtiment 
de leur âge réel et prennent beau
coup rplua de iPrécautions. 

Dans hi première et la se·conde 
ann.ée d'exposition au ri's'qu,e. des 
conducteurs assurés à la Compagnie 
d · ~ssurances, on a noté une légère 
aUJgmentation dans le grourpe d'âge 

. 50-54 tandis que dans la , troisi~me 
année d'ex:posi.tion,. c'iest da'IllS le 
g.roUJpe 5·5-60 ·qu'e[le a élt:é ,constiaité·e; 
une l;>ad.sse généralle a été ·enrelgis
trée par .la suite' dans les t rois· cas, 

Les ,_ courlbe•s prulbdi.èe.s dans ·l'opus
oul-e sous TetVUe ne v10nt pas au de·là 
de J'âge 60 bien que le matériel slta
tistiqùe fournis par la Compagnie 
cqrriipreime, :des âges ·de 16 à 180 ams. 
:U est possible qu'aux âges avart·cés 
les ·taux d'accidents aJUig1me~tent et 
c'est · même l'opindon des 10o:mpa
gni1es arngJaises qui n'l3.iCicerpte:nrt; pas 
volontiers les propositions de person-

nes ayant plllS de '60 ans, :rmlls ne 
se moriltrent pas plus di·SipO.s:ées à 
pr·enc1re eefles des moins de 21 ans. 
De même, el•les n'ont pas jusqu'à pré
~e!Ilt pl'>ÏIS en considération [·a Jé1gère 
augmentation signalée p1l us htaUit et 
qui se pro'duit qrwand le conducteur 
aited.nt la, cinquantaine. 

Mllile New!bold a étudié l'inlfll'Uence 
-i.e l'â.ge et de- 1'-exrpérience 1C'Omb~nés 
sur les accidents elt bien qu'1e1l!le ait 
consta:té une dinù!mtion des acci
dents, e!lle est ~c-ependant ar.rilvée à 
la conclusion que l'influence de l'à
ge était la paus forte. L'âge sem!ble 
avoir une exi'Stence indépendante . 
tandd..s que d:ans le matèri,e[ exami
né par eHe, n n'IYI aNait pas sud.tti
sarmnent d'oUIV.ri·ers débutants, c'est
à-dire ceux qui .sont le pl:us fr~qlu;em
!Hrent viCJtimes des ac·cildents, pour 
prouv·~r nette:rnent l'd.ruf1luell1Ce de 
!'·expérience . 

Le matériel soumis à 1' olbse:rw~.l,tiOn 
de l\'1. Far•me.r n'a pas, lul· non paus., 
!De:rmis une discrim~nation entr•e 
î~âge et J.'expéri•ence mais ill fiait ce~ 
pendlan;t ressortir rr'e!fiDe.t de l'accrod.s
sement d' eXJp·éri~nce dans deux 
gr01upes CLet .conducteurs nouveaux. 

La conolusl'On th:ée ·est que :les 
conducteurs ont .plt1.s d~accident.s 
dans deur première année d'exposi
tion e.t que par la suite le: ta ·;x d'ac
oidents va en diminuant; cepdl!(,ant 
l'·e:x1périence n 'a pas un etffet cons
tant et par la suli.te, son infLetl:;.e. se 
marurf:este d'une façon moindre que 

1 ë.·ans la pério'de de début. Oed pour: 
-railt suggérer une éloheHe d-e: "\bonus" 
pour le,s conducteurs moyenn1ant ex
pétrwentés af:in de les inctte.r à fai
re attention pour éviter l•es acci
dents. 

La 'parti'e la p[!US inté:t~essante de 
l' opus.cuJ.e de M. Far mer est sans 
doute celiloe dans laquedie ill· donne 
les poureenta.ges d'accidents des 
conduclt·eurs as·surés à la Comrp34gn~e 
1penéLant la période d' ob.sem'2.tion qui 
.I8'lill81lài <)~ .rnod sue SJO.Il e;p YW .'8 
gro'llipe et d'(Ullle année pour les trms 
autres; l·es voi,ci:: 

N OV!ices Non novices 

G.roupe F 1. 
Groupe F 2 
Groupe F 3~ 

G.roup·e iF 4 

27,,1 
23,1 
32,4 

_25,0 

22 1 
16:7 
1<9 9 
23:6 

Deux méthodes semblent susce:p·
ttbles de donner des ~ésultats dans 
l'élimination des conducteurs prédis
posés aiUX tllcciden:ts1: ex:am1ner le 
11.10'lriJbre d'accidents au cows de l1a 
pr·emière amiée· d'•eXIposi,tion au r~ls· 
que et sorctiT ceux dont [e nombre 
est i;mpor1tant; c'est le moyen le pllu.s 
à portée pour les Comrpagni!es d'As
su.ranc·e!s; ·1' a:U:tre consiste à- éliminer 
ceux qui dans l'examen rp.syrcho[ogi
c;ue, ont !fait preuve de •lenteur d' iJl.
t•elli!gence ou se sont .révéllés prédi·s
posés aux a:cddents . . M.ai's il'utiŒiS!a 
tion des deux à 1a t:ois, comme cela 
a été fait pour 1es'•conducteurs d'om
nibus de. Loridres, montre que les 
réswltalts sont très .srutilslf:'laisants et 
que le nomba:·e de aooLdents dimJiil(U,e 

s·èœibiement. 

Conil1uc? Taux Ré
teurs d/acci--duc. 
relevés dents tion 

· Taux d'aceidts pour 
toutes les années 
€ .. XJCepté la première 100 
1. 'Daux d'ac:cidents 

aJP·rès ruvoi-r en1le- -
vé les condÙIC
te·urs ayant eu 3 
a:ccidents, et pius 
da.ns ~eur 1ère 
~nnée .. .. .. .. .. .. 2·8 91 · 9 

2 Taux d'ruccidents 
après avoir enle
vé l·es 25 010 des 
conducteurs qui 
s' étaierut mon-
trés l-es plus 
mauva.is ·aux é-
prenwes 23 93 7 

3. Méthode 1 et 2 
'COIIIlbinèes 44 87 13 

.Ces olbserVJa•tioos, comme up. grand 
r.ombr·e d'autres du même .genre, 
ont l•e grand: défaut de porter sur un 
trop petit nombre d'fndivitlus pour 
pemnettr~ des cooo1 usions pertinen
tes, mais ill! n'en reste :pas moins 
qu'e·l[es conduilS·ent à 1t•enia: de plus 
en plus e1ompte de da va!leur du con
ci:uct·eu.r. Verrons-nous un jour ae 
' carnet d'Assurance du chautfifeur" ? 
Ce ser·ait ;sans dout•e le meiildeur mo
ven d' éli'mine;r les "préd:iiS!pOsés aux 
•accidents" car l'e!mplo!Y·eur qui con
-sulterait ce carnet V<&raiit immédia
·tement quels risqiUtes i11 assume en 
engwgeant le chauffeur et 1ceux de 
ces derme•rs qui auraient un carnet -
par trorp comrprometbanrt:, ne pou!VI8.nt 
!phts le montrer, seraient o'b!Ugés de 
choisir une autre siJtiUiation, et ce 
iPour le pQus grand bénélfiice de· ~a 
coUectivité. 

"L'In[trrmateur des Assurances". 

LES GOUVERN~URS DE LA 
NATIONAL BANK DEPUIS· 

SA CREATION 

Nous avons annJOncé la démission 
de Sir Edward CoOik et son remp~a
cement par M. N1xon, sous-gou:v>er
neur de la N:atrona-1 Bank à AJlexan
drie. 

D.epuis -sa :fond~tton, la National 
Bank Off Egypt n'a eu que cinq g.ou
ve.:t~neurs qui tfur·ent reS!pecti'v:ement.·. 
Sir Ailwyn Palmer qui' ruvant sa no
niin:akion occupait le poste de con
~~eiiTŒier :fitnancier du gouvernl€ment 

égyptien. Sir Alwyn eut comme suc-
cesseurs-: Sir Frederl'ck RoWllatt q)Uii 
vit .touj.our:s au ;Caire et qui: oïc.cupa 
l·e poste pendant près de qui.Ïl.ze ans, 
Sir ·Bertram Hornsby qui est devenu 
u,ne des granides personnallités du 
monde de l:a finance à Londres, Sir 
IDward Oook qiU!i occ·Üpe i-e poste de
puis bi!entôt dix ans et M. Ndxon 
jusqu''à ~ ce jour .sou.s..,gouverneur ·· d~ 
1a !brancihe d' All.eXJandrie. Ce dernier 
occupa.Lt un poste impol'ltant à la · 
ibanque impériaD.~ des Indes ruvant 
SŒll transfert en Egy.pte ~~ y a pius · 
de deu~ ans. 
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REVUE DE LA PRESSE. ARABE 
--------------------·.-~-------------

Une tasce sur les .. 
<<Bénéfices de guerren 

!Je "Mokattam'' revient de nou
veau à la cha·rge. On se rœprpelle il 
y (jeruœ semwilnes, nous rapportions 
dwns ces mêmes cotonne•s les sug· 
gestion du même journal t·endant à 
taxer les "bénéfices de guerrY31' réa
lisés par les commerçants en raison 
de la situation créée par la ·guerre, 
Aujourd'hui ·le Mokattam insiste 
sur le question. Il écrit dans wn a;r-
ticle de fond:- - ·' 

Le gouvernement a, en tant que 
représenJtant de l'Etat, un droti.t sm' 
les commerçants qui, en raison de 
lâ guerre, ont réaJJsé des bén~lfi.ce$ 
qu'i!ls n'auraient ~·as pu 01btemr en 
temps normal. 

:Mais, d'autre part, aes !Projets 
goUJV]ernementaux dilm:inuent et leur 
diminution porte le gou!V'ernernent à 
continuer à ,Payer les saJ·aJres de se.s 
ouvriers .pour ne pas les envoyer 
gvossir l'armé~· des chômeurs. 

Miai.s d'où portera-:t-H l'argent né
cess·aire à ces dépenses ? 

De,vraA-H s'adresser aux foruc· 
tionna.iires et aux .employé.S? Non. 
Car le coût de la vie ~st très élle
vé et. pouvtant, . ces fonctionnaires 
e;t en1.p1loyés n'~ilteront pas_ à ré
pondre à l'atppel de la 1patrie, s'dl le 
faut. 

1:1 est donc natJurel qUe· [e · lgou
IVernement tourne ses regarld.s wrs 
les gros. bénéfices de gllle-rr,e• eit les 
assuj>ettit à un impôt spétc~all. C'est 
la moindre des choses qu'tl ldioJtve 
if>aire par:ce qu'il s'a:g;Lt de. ;bénélfices 
qui ont été rérulises sans le moindre 
eflfort. 

Les Cultivateurs et les 
Commerçants 

Le ·"Wafd El M asrf'· demande au 
gouvernement de protég.,er les culti
vaterwrs contre les abus· des com
merçants.-

n faut que cet élat de clhoses 
change,sdiliOn ses comrequences seron.t 
désast~uses à tous le point de ·vue. 
Le producteurs en sont arritvés .av.
jourd'ihui à perdre cinquante pllas
tr~s au moi~ par cantar en tenan~ 
compte des éc~rts de grades et des 
déchets. Oelbte perte est considéra
'ble et ne laisse pas de se réjpercuter 
sur l'économi'e nattona1le, car elle 
représente une· perte totale de près 
de cinq mH'l!o.ns de ld.vres sur l'en
semble de la récolte éva[ uée à neuf 
mi!Ni:ons de cantars. La somm-e en 
q111estion équivarurt: à J.a masse des 
impôts perçus sur la totaildté des ter
res CUillbivalbîles en Egy~pte ou en1core 
à la majeure partie de Œa dette fon
cière penidant une année, inté·rêts ett 
pz'inéi[>M compris. 

COmme la pression s'exerce d'u
ne façon partûmùière su.r les [petits 
clutivateurs, il.s se trouvent ·dans 
l'obli.gation de supporter 8 pour cent 
d~s pertes. Dans ces conditions et 
Jor.squ'on songe que Jes .. bénéfices 
qu'ils .réaHsent sUiffisent à peine à 
leur subsistance, ne doit-on pas se 
demander s'Us peuvent réleUement 
renoncer à un apport de près .de cinq 
mil[ions de livres-? Est-H juste que 
cette somme leur soit arrach~e et 
aille garnir les poches des commer
çants et des inte:rmécUaires ? . 

De son côté l' (( Ahram écrit:

Nous avons parlé de prix du co
ton en province. La commission a 
estimé que cette questi.on ne ren
trait [>as dans ses attr1butiolli3 
paroe qJUe les !petits culttivaJteurs, 
sous la pression · des événements, 
sont portés à vendre 11eur coton à 
n'~mporte quel prix: 

Mais si la coonmissron estime. que 
c-ette question ne rentre pas dans 
s>es aJi:Jtributions, e'lile doit cer,taine
ment rent,rer dans les attrilbUJtion.s 
du ~gouvernement qui est tenu de dé
fendre les petits cu:lti'V\8-teurs qui' ne 
trourv)ent pas un autre défensefUI'. 

Certains économ~·stes ont déj1à 
su:g1géré au go.wvernement d'acheter 
lui-même ie coton des peltits culti
vateurs aux pr.i.x fixés et de· le cou
sJ,gn.er ~nsui.te à la comrnis·sitm an
gùo-égzy/ptt<ienne. Un .~eprésentant de 
l"'Ahram" s'est entretenUJ aNec un 
grand négociant en coton qui Œu:i. a 
dtt: "1Si le gouvernement ne veurt 
pas 8Jdbpter cette sugïgesti1on, i!l n'a 
qu'à fixer les pvix du coton, comme 
H l'a fait pour les V!ariétés basses et 
à pub!lier ce.s prix à l'!ntéri,e.ur aïfin 
qu'ils servent de !base aux ~sar
tions. n peut égaJement prevoi~ des 
Iieines séiVères contre les négoctants 
qui ex;pŒoitlent les ci!'lcon:stances pré
sentes pour amener le feHaih à ven
d'Te son· coton à un prix imérieur à 
celui qui: a été fixé._" 

Le Pétrole 
Le nouv•eau système du rationne .. 

':nent du pétrole sera vo~é à.. ~n 
ftChec complet ' oomme l'a_ d'aA/tzeurs 
6té le pr~mier écrit le jQUrnœl u At 
Bàssir" dans une artièle de joUd:-

Nous avons beaucoup parlé du 
projet 1Ùte rationnement du pétr011e eC 
des p~aintes formulées B.IUJ iSIUijet de 
son application pendant f.e mois de 
Ramadan où les consommateurs . onlt 
besoin de quantités supérieures.
Nous aNqns même prévu l'échec du 
~roje.t à l'exemple du précédent qui 
r• 'a pas duré p~us de deux --semaines. 

E semlblle que notre proph'étie: va 
se rêruliser, s'il faut en juger par les 
mesures pri'ses ,poUir le recensement 
qui a été fa"QS~Sé." 

Nous ne connaisSons pas les rai
~ons qui ont porté le ministère: d.e 
rapprovas.ionne:ment à adopter ce 
projet dès l·ors que . le pétrole e:xi.ste 
fm grandes quanJtités et que plus de 
sept mHle tonnes sont arri~V~ées :id y 
a à peine quelques jours 

Au lieu de fa:e1'liter l'o'bt·ention du 
pétr01le, ce projet a causé bien dies 
>ennuds à la populaA:ion. 

Le blé 
Les mesure~B adop't~s porwr l'ex

portation du blé égyptien ont étd 
décidées avant l' œrrivée des Trourpes 
Anglaises en Egypte. N'est-il pa'8 
juste de reviser ces mesures d lia 
lumière des besoins actuels du rparys1 

écrit le "Mo.k:attamJJ dans un articl6 
àe fond? 

L'Eig1Y!P.te continue à autoriser 
l'exportati!on du blé sous pr.é!texte 
que Jie, re!ldquat de la précédenlte ré .. 
oolte et la récolte de la sai:son ac• 
tueJ[.e dépassent de lbOO.Uicoup les be· 
soins du pays. 

. _._( -+<=>*--

(LIRE LA SUITE EN PAGE 6) 

THE LAND BANK OF EGYPT .. 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE· 

fondée par Dé.ci:et Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexandrie 
R.C. No. 363 

Capital : L.E. l.oo'O.OOO - Réserves et Provisions . L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. --.. Acquisition dea 
créance.<~ hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec 

ou sans intérêts. 
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SUCRERIES D'EGYPTE 

Les prévisions pour l'exercice 
1939-40, qui se termine au 31 Octo
bre priOGham, en ce qui concerne 
l'activité de la .société, .s'établissent 
comme suit : 

T , de sucre 
Producti· n1 • • • • • • • • . • . • • • • • • • • • • 159. 8t 7 
Con.sommati9n locale 133.000 
Exportation .................. 70.000 
S1oudan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.000 
Stocks au 31 Octobre 1940 70 .000 

Pour l'exercice 1940-41 les pré
visions de production 'de sucre 
Egyptien s'établissent à 180.000 T. 

·:· ~ .. ,. 
ENTRE L'EGYPTE ET LE BRESIL 

Nous avons annoncé récemment 
l'arrivée au Brésil d'un navire mar
chand égyptien, le premier qui tou. 
che un port de- l'Amérique du Sud 
depuis des siècles. 

Nous apprenons qu'un second na
vire battant pavillon égyptien est 
attendu prochainement à Rio-de-Ja
neiro. Il prendra à son bord dies pro
duits brésiliens destinés à l'Orient. 

Rappelons à ce propos que les é
changes commerciaux entre l'Egyp,
tc et le Brésil sont faibles . En 1938, 
nous avons importé du café pour 
L.E. 180.000. Les exportations égyp
tiennes au cours de la même année 
ont été évaluées à 372.000 livres. 

·:· +; ,. 
L'ACREAGE COTONNIER 
·NE SERA PAS LIMITE 

De nombreux échanges de vu es 
ont eu lieu, ces temps derruers , au 
sujet die la pro.chaine campagne c0-
tonnière. Il fallait, en effet, décider 
s'il y avait intérêt à laisser les• culti
vateùrs libres de planter le coton 
comme ils le veulent, ou si, plutôt, 
.il était préférable de limiter la su
_perficie cultivée. 

Mais, dès le début, il est apparu 
{que le gouvernement n'était pas en
~lin à accepter le point de vue des 
pa.rtisans de la limitation. 

Dimanche dernier, le communi
qué officiel suivant a été publié. Il 
laisse aux cultivateurs la liberté de 
cultiver le coton comme ils le veu
lent, mais les met en ga-ide contre 
l 'éventualité de la mévente. 

Communiqué officiel 

En raison des difficultés (ltt.(,Xquez. 
le8 pouTrait se heurter l'écoulement 
de la récolte cotonnière, l'année pr o
chaine, lé g'Ouverrrement estime uti
le de conseiller aux cultivateurs gue 
b·ien qu'il soit d'avis qu'il n'y a pas 
lieu de prendre des dispositions lé
gislatives pour limiter la super ficie 

ET NOUVELLES -·--------·-
cotonnièr e, leur laisse le soin d'ap
préc-ier leur intérêt à en liimiter la 
C!Uilture, et à ne pas la développ·er, 
dans la crainte de s'exposer à sa mé. 

. vente ou à la vente de · la plus gran
de partie. 

Comme on le voit, le gouvern~
ment n'a pas voulu recourir à des 
dispositions législatives, comptant 
sur la sagesse des cultivateurs qui 
sauront apprécier les circonstances 
actuelles et limiterla culture coton- . 
nière de leur propre gré. Mais il a 
'bien fait aussi d'attirer leur atten
tion sur les diUicultés auxquelJes 
pour.rait se heurter la vente du co
ton. 

APRES LA .DEMISSION DE LA 
COMMISSION 

DE MINET·EL·BASSAL 

Comme nous l'avons annoncé l'as
semblée ~néraJe de ~a Bourse de 
Minet E[ Bassal a été coiliVoqjUiée 
porur SMnedi, à 11 heures 30, p:our 
examljner la démission de la com
mission qui lui ser-a présentée par son 
président AJy Yéhia bey. On sait . 
que cette ·démtssion est mOiti'Vée par 
cer.taines mesur.es prises par iJ.e gou
vernement BJvant et après la ferme
ture de la Bourse, a"Q~ Sitlijeit no\tam
ment de l'é:coulemenrt: du veH:quat de 
la réoolrte de l'année dernière. 

On dit que .Ally Y éihia bey eSit fer
mement réso~u à ne pas I'le:v<eni.r sur 
sa décision de démissionner ave·c ses 
collègues. 

Le "Mokattt8JIU" c·roit savoir que 
.si l!a Commi.ssllon de Minet El Bassal 
maintient 'sa démission, le Gou.ver
nement nOilllmera, pour la re.mwla
cer au pied levé, une :commission 
adm1nistr<aJtive de dix membres. · 

]1 faut 'espérer qu'on n'·en arrlwe
ra pa.s là e't qu'un rapprocheJllent s'e· 
fera entre la thèse du gou'Vernement 
et celle de la comrrüss.ion. 

COTON EGYP11EN· 
Achats effectués par la "British 

Government Co~on Buying Com
mission" <lepuis le 1er Septembre 
:J-940: 

Balles 
5·7 le 17 Septembre 
61 le 18 Septembre 

581 le 19 Septembre 
1. 465 le 20 Septembre 
3.553 'le 23 Sep:tembre 
2.755 le 24 Septemibœ 
3.383 le 25 Septembre 
3.327 le 26 Septembre 
2.679 le 27 Septembre 
3.382 le 28 Septembre 
3-026 le 30 Septembre 
4.357 le 1er Octobre 
6.271 le 2 Octobre 
5.148 le 4 Octobre 
8,227 le 5 Octobre 
7. 590 le 7 Octobre 
8.471 le 8 Octobre 
8.560 le 9 Octobre 
8.167 le 10 Octobre 
5.266 le 11 Octobre 
8.647 le 12 Octobre 

12.300 le 15 Octobre 

!07-313 balles environ. 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTIENNE 
DE CIM11:N'T 
POR'I' .L~N'D 
'I'OlJ RAB 
4 SOCIÉTÉ 
DE VInENT 
PORTJ .. AN'D 
UE llÉL01TAlV 

S!ège Social au Caire: !Bureaux è,.Aiexandrie: 
21, AVSNl!E FOUAP ter-Imm. "LA GEN_EYOI$~~ iii', RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 -,Tél, 46025 B.P. 397-Tétéph. 21579 
CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL ... 
garanti conforme aux. "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~6 S U P E R C R E T E '' 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

66 S E A W A TER 0 E MEN T '' 
Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Situation au 30 Juin 19'\Q publiée 

en conformité de l'article 8 
des Status -

Service de Banque 
L.E. 

Titres d 'Etat et Titres 
. garantis pai· le Gouver-

nement ~gyptien 9.257.224 
Titres di:V€rs 2.589.873 · 
~van ces sur marchandises 3.395.242 
A van ces sur Titres 1. 751.238 
Avances sur d'autres ga-

ranties 633.168 
Autres avances , 753.262 
Gouvernement Egyp~ien · . 3.100.65\J 
Effets sur l'0tranger 1.80Q.311 
Effets sur l'Egypte 127.708 
Immeubles et mobilier 203.884 
Placements ~ courtes 

échances 
· Comptes, banques 
Comptes di:vers 
Eùcaisse : L.E. 
Billets de ,banque ~.186.423 
Or 303.073 

. 556.725 
1.016·.004 
2.0~0.256 

Argent, ni.ckel, 
· ~etc. 200.259 1.689. 755 

28.957.310 
Capital (.300.000 actions 

de Lst. 10 chacune, entièrement 
libérées) 2 .. 925.000 
Fonds de réserve : 

Réserve s,tatutair~e 1.462.500 
1.462.500· Fonds de pré:voyance 

Comptes courants, dépôts· 
et autres 15.244.868-

Gouvernement du Soudan 1.396.660. 
Tribunaux mixtes 1.448.283-
Comptes banques 2.178.419 
Chè-ques et effets à payer 211.956· 
Compte-s divers · 2.627.118-

28.957.310· 
Service d'émission de billets 

de .banque 
L.E. L.E~ 

Or 6.240.583 
·x << Treasury Bills » et 

<< Tre,asuuy Bonds » du 
Gouvernement 'Britan-

nique 10.659.417 16.900.00(]) 
Titres : 

Titres du ·Gouvernement 
Egyptien et J'itres .ga
rantis par le Gou.verne

. ment Egyptien 1.500.000 
<< Treasury Bills >> et 

« \Var Loan >> du Gou-
vernement Britanni-
que · 15.400.000 16.900.0'00 

Billets emis 33.800.000· 
x Par autorisation du Gouverne-· 

ment Egyptien ces « Treasury Billsn. 
et «Treasury Bonds» tiennent lieu. 
d'or. · 

"lt ~ + 
CHAMBRE · DE COMPENSATION: 

du 
Nombre 

2:849 

ALE;KANDiHE 
7 au 12 Octobre 1940 
des effets présentés à la' 
Com~peniSation 

d'un montant de ' 908.011 
Même semaine 1939 

4.522 d'un montant de 1.304.424 
Total du 1er Janvier 1940 à ·ce jour: 
144.259 d'un monJtant de 37.660..413 

Même é[)oque 1939: 
18-3.924 d'un montant de 34.227.756 

CAŒRE 
du 7 au 12 Octobre· 1940 

Nombre ~·s effets présentés à !a 
Compensatlon 

7.310 d'un montant de 84dl.669 
Même semaine 1939·: 

7.857 d'un montant de 909.·924 
T.otal dJu 1er Jwwier 1940 . à ce joup: 
337.381 d'run mont·ant de 46.387 .. 970 

Même ~poque lt939: 
366.53:6 d'un mo:n,Jtant d'e 52.7·98,396 

LE NOMBRE DES. BALLES 
ACHETEES , 

AJinsi que nous i'a.vons annoncé, 
le Comité Oonsulitatùf de [a JCom
mi.sslon du Coton a tenu la semaine 
dernière une réunion au siège âe la 
Commission. 

Le Prési'dent de la CO·:rrlllX1Îssli.on 
annonça que j'usqu'au 9 oct:olbre, la 
Commission avait acheté IP['ès de 
90.000 ba.lles de coton et 347.000 ar
debs de graines de ooton, délb6ur
sa:nt une· somme totale de L. Eg. 
1.823.281,545 mùms. 

Le 0Qm1té étudia entre autres la 
question des plaintes présentées au 
sujet des :opérations de la Oommis
slon d' .A:chat, et P:U.t c<>n:state:r. que 
4. ,mé,canisme d' ex;8lmen de ces 
plaintes fonctionne hiarmonie~se
ment. ·Les vendel\llrs sont tmlités 
équitrubil errnent elt sur 190 iP[a~nt~s 
présentées à ce jour, 16'8 ont éte re~ 
.glée·s à la ·satisfaction des venà.eur·s. 

Le Conùté dis:cu.ta ég1allement [es 
récenJtes criitlque:s fiormutlées au su
j.et des opérations des adheteurs dé
tégués par la Commi-ssion du Coton 

en ce qur c~mce·rne la ola.s·siitlilcaJtion 
du c'Oton. Le Comité con&tata que 
ces opé-rations sau~eg:ardaienJt plei
nement les intérêt·s des venideu.rs, 
puisque sur 2.496 opérations. con
clues jusqtU'à ce jour, 190 seul]:ement 
avaient donné lieu à des · contesta
Uons. 

On -avai.t, d 'aJUJtre part, a.flfirmé 
que la Co:mmtssl:on ne recevait pas 
plus de 4.000 1balles par jour. '<?e
pendtant les chiffres ~ la semaJne 
finissant le 4 octobre indiquent que 
près de 30.000 baill-es ont été a:che~ 
tées soit une moyenne de' 6 miÏiN.e 
baJ.l~s par jour, le 3 octo!bre éttant 
un jour de fête. Les 7, 8 et 9 octo~ 
bre respectivement, le no~bre des 
bal~es dti ·coton :acheltées s est éùe~ 
vé à 9.'1'>67, 9.485 et 8.:2!26. 

Crédit Fon cier Egyptien 
-OBLIGATIONS 3 o/o A LOTS 
~ 

TIRAGES DU 15 OCTOBRE 1940 
Emission 1903 - 487e. Tlrage 

Le N 0. 523.354 est remboursable par 
100.000 frs. 

•· " S 25 numéros suivants sont rem-
'--~~·sables par 1.000 frs. : 

401006 445307 580651$ 639022 726280 
406488 459196 608251 660121 762.t86 
.1:221?.3 2531.10 6126852 667237 764355 
434429 5410~3 631615 680366 •783024 

. 440993 558749 632171 700416 790438 
Emission 1911 - 386e. Tirage 

L 3 No. 129.153 est. remboursable par 
50.000 frs, . 

Les 25. numéros suivants sont rem~ 
boursables par 1.000 frs. : 

13026 73672 160563 223890 :<::.:6672 
16087 80880 1912729 25429'3 320619 . 
214:44 86515 193989 255385 329120 
52395 104136 195763 259859 344077 
51552 158516 196801 263031 391165 

Le paiement des .lots sera effecrtuê 
à part:r du 31 octobre 1940 pour l'E
mission 1903 et du 1er novembre 1940 
pour l'Emission 1911 

llll••••••••~•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••s••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

'r=· --- .......----. --~" 

'1 ( MPTOIR NATIONAL 
D"E COMPTE DE. PARIS 

SOCIÉTÉ ANONYME 

' 0 a p 1 ta 11 400 million• de franc• 
EIITitREMEIIT VER8t8 

RéservRB 1 441 millions de franc• · 

ALEXANDRIE • LE CAIRE • PORT -SAlO 
ISMAILIA (Burea.u hebdomadaire) 0 

--' 

"''OUTES OPÉRA.TIONS DE BANtlJE' 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
A DES CONDITIONS AVAII1'AGEUSES G 
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LES TOURTEAUX EXCELLENT 
ENGRAIS POUR LA CANNE 

A SUCRE 

DepUis quelque temp.s, le Minis
tère de i',Agricult<ure iProcède à une 
expérience tendant à utiliser les 
tourte/aux comme engrais· de la can
ne à ~ sucre. 

Le rappo·r1t que M. Gadallah 
AboÜl Ela, expert de la canne à 
sucre au Ministère -de 1 'Agricultu
re, vient die p~senter à S.E. Ahmed 
Abpel Ghaffar Bey, ministre de 
l'Agriculture, expose que l'emploi 
des tourteaux comme ' engrais a 
donné les résul:tats ·les plus satisfai
sants. · 

Les t:ourteaux ont été employé-s 
dans la même proportion que les 
enJg.rais chimiques et ont donné des 
résultaJts presque identiques. La 
moyenne générale a été de 98 pour 
cent en Haute-Egypte, de 99 pour 
cent dans la M:oyenne-Egypte et 
n'a jamais été nul'le pal'it infélieure 
à 95 pour cent. 

Le rapport souligne que l'empl·01 
des tourteaux comJUe engrais, dans 
la proportion voulue, a eu ;pour ré
sultat d'augmenter la quantité- du 
sucre dans la canne. C'est pourquoi 
il a été décidé de reprendre cette 
ex:périence dans les fermes de Mel
laoui et de Mataana. 

Le ·rappiort relève ensuite que les 
engrais pnQsphatés· ont provoqué 
une baisse notable dans la quantité 
de sucre de la ,canne et que les en
graiB de iPOtasse ne conviennent nul
lement à la canne sucre. 

••• 
~E - PRIX DÛ SAVON 

La tréunion annonc•ée des fabri
cants de .sttvon a eu lieu mardi à 
la Chambre de Commerce Egyptien•
ne et en .présence du secrétaire gé
néral de c.ette instLtution. 

La séance avait p:our objet de dis
cuter l'op.portunité de la majoration 
des prix du produiJt, qui a provoqué 
les protestati:ons unanimes du .pu
blic· 

·Les industries, pour justifier cet
tè hauss.e, ont iPrésenté une nom
breuse documentation Qt deii chif
fres multiples. 

Par ailleurs, Us ont insisté sur 
le fait que .certaines matières, es
sentielles .pour la fabrication du sa
von, sont ltr.ès difficiles à obtenir 
actuellement, ce qui les handicape 
s•érieusement. 

Une note circonstanciée sera 
ad:ressée aux autorités par · Ali 
Choukri Khamis eff~ndi. 

DEP'ARTI;MENT DU COMMERCE DES ETATS UNIS 
Le rapport du "Census Bureau" sur la consommation en caton des 

filatures locales durant le mois de Septembre et les stocks de coton dis
ponible au 30 Septembre sont - comme suit: 

Sept. 1940 1939 1938 1937 
<en m'iilliers de balle.s') 

639 62:5 534 604 Consommation de filés ................. . 
Stock de filés dans les établisse-

ments de manufacture . .' ............ . 789 871 1.107 991 
Stock de filés · dans les- dépôts et 

aux p-resse_s ........................... : .. 
ExportaJtions d.e filés ........ .' ....... .. 

10.734 14.176 13,013 6.926 
91 649 389 617 

Nombre de broches en 'activité .. . .. . 22.278 2·2.232 22.189 23.887 

LES ~FFAIRES COTONIVIERES 

1 

. LE PRIX -DU COTON EN PROVINCE 
ET 'L'ORGANISATION. DU PESAGE 

On sait que le Comité du Co.ton au 
cours de sa dernière réunion avait 
passé en revue la question d~s prix 

· du coton en province où les produc
teurs pressés par le besoin, se ·voient 
obligés de céder à des prix inférieurs 
leur récolte. Le Comité a estimé 
que cette question sortait de sa com
pétence. On croit savoir d'autre part 
que le gouvernement a pris de sé
rieuses mesures pour surveiller de 
près la situation en vue de sauve
gar<;:er les intérêts des petits agri.
culteurs. 

Parmi les décisions prises par le 
Conseil des Ministres au cours de sa 
dernière réunion, il en est une qui . 
se rapporte à la création d'un bu
reau à la Bourse de M1net El Bassa! 
pour organiser sur des bases ration
nelles la manutention du coton et, 
plus spécialement son pesage. Les 
frais d'entretien de ce bureau ont 
dé évalués· à dix mille livres par an 
soit 1200 pour la période qui reste 

sur le présent exercice financier. 
L'institution de ce bureau est deve.
nue une nécessité, car le nouveau 
règlement de la Bourse prévoit que le 
pesage doit se faire par les peseurs 
officiels et le ministère des finances 
doit avoir le contrôle de la manuten
tion du coton de sa livraison etc. 

Citons à ce p:ropos que le mouve
ment de transport de la graine s'est 
accéléré cette semaine, ce qui a fait 
que les commerçants se sont vus à 
court de sacs. Recherches faites sur 
le marché ils n'en ont trouvé qu'un 
certain nombre chez les commer_ 
çants du coton qui les g·ardent pré-

, cieu:sement pour l'emballage des 
lots achetés. Par contre les négo
ciants en sacs et toile d'emballage 
n'en possèdent pas du tout. Les in
téressés s'adressèrent alors à la 
Com!nission d'Approvisionnement en 
sollicitant son appui pour se procu
rer les sacs· dont ils ont besoin au 
cas où ils existeraient sqr place . ...................................•.....•.................................................. 

_BANQUE ~;BELGE ET 
IN1_~ERNATIONALE 

/ 

EN EGVPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE ':J 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. .L.E. l.OOO.OOO 
Capital versé ~ ,., 5.00.000 
Réserves au 30 Juin 1939: L. E. 35798 

Siège Social aw Caire : 45, rue Kasr-EI -Nil · 
Agence au Mousky : 10, rue Bibars . Hamzaoul 
Siège à Alexandrie: 10, rue S ·tamboul e. 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS . DE BANQUE 
CORRESPONDA_NTS DANS LE MOND,E ENTIER 
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L'ATTAOHE COMMERCIAL A 
NEW-YORK 

Nous· disons par ailleurs que le 
conseil supérieur de l'Approvisionne
ment à suggéré au ministè.re dies Af
faires Etrangères de nommer des at
tachés commerciaux aux Etats
Unis, en Afrique du Sud et au Cap, 
pour faciliter et encourager les é
changes· entre l'Egypte et ces pays. 

Nous apprenons que le seul candi
dat en vue pour le poste d'attaché 
commercial à New-York est M. Ani~ 
A:zer ancien ·Chargé d'Affaires au
près 'du gouvernement pol<?nais, dé
légué actuellement auprès du minis
tere des Affaires Sociales. 

Le choix est- tombé sur M. Azer 
parce qu'il a occupé déjà le poste de 
consul çi'Egypte à New-York. Il est 
tout in{ldqÙé par conséquent pour 
remplir la nouvelle miss-ion qui lui 
sera confiée. 

+ ·~ ·:· 
LE CO~SSAIRE. DU 

GOUVERNEMENT 1A! LA BOURSE 
DE MINET-EL-BASSAL 

Ahmed Mohamed Said effendi, di
recteur du Département des Infor
mationS' -au Ministère diu Commerce · 
et de l'Industrie, vient d'être nom- 
më Commissaire du Gouvernement à 
la Bourse de Minet el Bassa!, ayant 
été transféré . au Ministère des Fi-
nances. 

Le Département 'de l 'Agriculture 
dè Washington estime la récolte de 
blé européenne à 1.375.000.000 de b:U
shels, contre 1.717.000.000 en 1939, 
erl diminution donc de 20 pour cent. 
La récolte de riz japonais est esti
mée à 17.500.000 de livres, compa
rées à une consommation normale 
de 25.000.0000.000 de livres. 

•!• +lt + 
LA TARIFICATION 

DU CAFE ET DU THE 

On se rappelle que les négociants 
de café et de. thé au Caire avaient de
mandé au Ministère de l'approvision
nement d'augmente<r les prix du café 
et du thé · et de le fixer au-dessus du 
tarif établi à Alexandrie sous prétex
te qu'ils payaient def! frais· de trans
port supplémentaires qui absorbaient 
et, mêmè, depassaient leur bénéfice. 
De leur côté, les négociants d'Alex
andrie réclamaient une augmenta
tion diu prix du thé en arguant qu'ils 
paient des frais de transport que 
leurs- collègue.s du Caire ne payaient 
pas. 

La question ayant été soumise 
dans son ensemble, au département 
compétent, celui-ci a chargé la 
Chambre · de Commerce €gyptienne 
d'examiner la question. 

La Chambre a réuni lundi, les 
principav-x négociants intéressés et 
a longuement discuté leurs desidera
ta, notamment en ce qui a trait au 
fret, à l'assurance, etc. 

Il a été établi que le thé arrivait, 
au Caire avant Alexandrie étant don_ 
né que les caisses débarquaient à 
Port Said ou à Suez. Quant au café 
iJ arrivait directement à Alexandrie 
de sorte qu'on a considéré quitable 
d'augmenter de dix piastres le prix 
du cantar de Café au Caire et de dix 
paras l'oke de thé à /Alexandrie. 

+t• ~ + 

Un congrès économique 

arabe au Caire ? 

- Les milieux et cercles économi
ques arabe~, en Palestine,. e_n Sy
rie et au L1ban, ont accne1lh avec 
une. évidente satisfaction l'infor
mation du Caire disant que le mi
nistère égyptien du Commerce et 
de l'Industrie a repris l'étude du 
projet tendant à réunir au Caire un 
Congrès économique, auquel pren· 
draient part des représentants d~1 
commerce et de l'industrie dans le~ 
autres pays arabes, pour examiner 
les moyens 9-e· développer l ~s rela
tions et échanges commerciaux et 
industriels _entre l'Egypte et ce~ 
pays. Les milieux et cercles préci
tés estiment que le·s circonstances 
présentes fournissent une excel
lente ·occasion pour appliquer ce 
projet et réallser les espoirs des 
commerçant~ et industriels des 

pays arabes. La guerre a en effet 
ouvert de nouvelles portes aux 
échan-ges commerciaux et indus
triels entre les pays arabes, et cré~, 
dans chacun de_ ces pays, un vén
table désir de se procurer, dans un 
autre ,pays arabe, les pr~duit~- et 
marchandises diverses qu1 éta1ent 
importés d'Europe. Les milieux et 
cercles économiques de Palestine. 
de Syrie et du Li~ an sl_l1ve:r;t. ~one 
avec un grand interêt les deCJ..SIOns 
prises dans çe do mairie par -le mi
nistère du Commerce et de l'Indus
trie au Cai-re. 

++.+ 

COTONS EGRENES 
depuis le commen-cement de la sa_i. 
son 1940-1941 jusqu'à fin Septembre 

1940 

Le Ministère de l'Agriculture an-
. nonce que le coton égrené dans tou
tes les usines s'égrenage en EGYP
TE depuis le commencement de la 
saison actuelle, jusqu'à la fin du 
mois de S-eptembre 1940 est comme 
suit: 

Maaract 
Sakha 4 
Sakellaridis 
Maiaki (ex-Guiza 26) 
Karnak (ex-Guiza 29) 
Guiza 7 
Wafeer . ( ex-Guiza 12) 
Zagora 
Achmouni 
Autres variétés 
Scarto 

Oanta;rs 
24.967 

2.561 
5.699 
1.073 
1.022 

182.486 
14.609 

382.711 
499.450 

437 
14.556 

Total 1.129.571 
11 Octobre 1940. 
Le Ministre de l'Agriculture. 

~·••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••·••a••••••••• 

'LA 'FLU-VIA .LE 
S. A. E. 

CA 
L. E .. 

P 1 TA L 
112.500 

SIEGE SOCIAL: ALEXANDRIE, 10, rue Chérif Pacha 
Téléphone 28659 (5 lignes) 

.AGENCES PRINCIPALES: Le Caire · Mhiieh · Assiout 

La plus importante er:'treprise de 
en -Egypte transports intérieurs 

TRANSPORTS FL!UVIAUX 
TRANSPO·RTS CAMIONS 
TRANSIT a DÉDOUA'NAGES. 
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LES FLUCTUATIONS . DE LA . BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
, ,. OÙ Il AU ·i 18 iOCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

11 Oct. 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4; ofo, ......... P.T. 
PTiviiégiée ............... P.'l'. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 
Lots Tures ............ P.T. 
Trib. d'Eg. 3!% ...... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% . P .T. 

7120 
5975 exm 
9700 a. 

1,5 v. 
8215 
9065 

BANQUES 
Ct~dît ~\gr. d'Ëgypte,. . · 
. Àct. thd ............. P.T. 

N' ati'on:il Bank . .. . .. . . . P. T .. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1)10 P.T. 
Cré. Fon. Em; 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P .T. 
Oré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré . . Fon. Ob. 3% ... P .. T. 
bréd. Foncier obl. 3!% 
- Em. 19;:n . ........... P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp- ~-

tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank. Act. Ord. P.T. 
Land Bank, ·Fond ... P.T. 
Land Bant,:, Oh. 3!o/r, P.T. 1· 

Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 . .. :... . ............. P.T. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
!;and Bank 5°/, 1927 P.T. 
Banque Misr . . .. . .. .. P. T. 
Mortgage Bank of. Pa-

lestine, Aot. Ord .... P. T. 
:::>b. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ P.T. 
Ob . 5% 1939-56 sér:X P.T. 
Jb. 5% 1'941-56 sér.Y P.T. 
Sté l\fisr Transp. & 
Nav., Act ......... ... P.T. 

382 excn 
2264 
1852 

3150 a. 
1118 

1002 ext. 
1896 
~~2 n. 

8100 v. 
25 

74,5 
305 

3280 
1312 
232 excn 

1288 
8®5 
8150 

525 v. 

485 

8755 
8755 
8630 

763 n. 

EAUX 
Eaux Caire, Act. ... P.T. 
Eaux d'u CaiPe, Jss. P.T. 
Eaux· Cair.:3, Fend .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux Cair .. ~, Ob.~. 4% P.T. 

440 
1090 exc. 
75~6 

8005 
8066 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nile Cy ... P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act ... P.T. 
Unitted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e- série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P.T. 
Trams Alex Div .... P.T. 
'fiams Alex: . Act. Jss. P.T. 
Trams AlK{. Ob. 4 o/o P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.1' · 

140 
388 

87,5 
150 a. 

1414 
115,5 

3860 
!3858 v. 

3900 
505 
6.9,5 

-1814 excn 
18i,5 

18 Oct. 

1940 

7120 
.139751 .e:xe; 

9700 a 
· 7.5 ·a 
821B t~X·~~. 
90~ 

382 n. 
2264 
1852 
~180 a. 
1118 
1002 
.1896 
1482. n. 

8100 '\7, 
25 

74,5 
302\ 

8290 r 
1312 
232 excn 

1288 
8065. 
8150 
525 v. 

485 

875tj 
8755 
B630 excn 

763 tl. 

440 
1000 
7536 . 
80()15 
8065 

150 
388 a. 
87,5 a 
150 a, '· 

1414 n. 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
3900 ' 
.510 
69-5 

18U 
181,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

11 Cct.1 

1940 

SOCŒ!TES FONCIEBES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T.' 
Gharb Land Cy. Act. P .T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Ang!Q~Eg._~and Allot. P.T. 
Elté. F.onc. d'Egypte ' P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté \Am. tdu Bâ.hé,a . 

Act. Ord . ............ P.T. 
A..ng1oi"Belgian Cy .... P.T. 

390 
110 v. 

15,5 
310 a . 
589 
587 

2800 

972 -
79 V. 

1 
1 

18 Oct. 

1940 

~~ 
llf 
' 310 
539 exc. 
i581 

2910 

975 
79 

SOCIETES IMMOBILIERES . 

Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Eg, Enter et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Helil(}polis ...... P.T. 
Cairo-Heliopoljs, Fd. P.T . 
Cairo-Heliopolis, Ob .. P .T. 
Egypt. De>Ja L,and ... P.T. 
NewEgyptian Cy .... - P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. 
Cairo Su.burban Land P.T. 

282 a. 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn . 
78 
69.5 

288 
39 n. 

286 n. 

27& a. 
497 
50 v. 

926 
'725 

1846 exèn 
. 85 
Il 

288 n. 
39 n. 
~6 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brewery ......... P.T. 
Cie. F1'i~orifique .. . .. . P. T. 
Sté Eg. Irr ig. Act ... P.T. 
JHanure Cy. . ........... P.T. 
Salt anJ Soda .. .. .. .. . P. 'l'. 
Port-Sa.id Salt......... P. T. 
Anglo~Eg. O~lf., Act. P.'l'. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ptiv. P.T. 
Suc. et Raf. :mg. Ob. P.T. 
Suc. et Raf Eg. Fd. f>.T. 
Elect. l:iigh.t Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nàtionale Ord. P:T. 
Cairo Sand Bricks... P.T. 
Im~rimerie Misr...... P.T. 
~té Misr Eg:r. Coton P.T. 
Plâtr~èrèe Ballah ...... P.T. 
Alexandria Pressing P. T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur ln, Vie ..... · ....... P.T. 
Soc. Ciments Portland 

Tourah ............... P.T. 
Sté Misr FiL et T:ss. ~ 

Act. .................. P.T . ..--
1he As. Cot. Ginners. P.T. 
i:;té. Finan. et Ind. 

. d'Egypte, Act .... P.T. 1 

Sté lVIisr Tissage So:e · 
Act .. .................. . . P.T. 

70b ~. 
525 

ô a 
96 a. 

240 
195 
306 'fi. 

537 
420 
155~ 
387 

1212 
503,5 

1230 
232 
819 
375 
772 
675 

466 excn. 

900 

4:85 
48.5 

l270 

r5o 

HOXELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P:T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptiun Hot. Ord. P .T. 
l':gyptian liot~ Priv. f.T. 

1020 a. 
9135 
·-87,5 v. 

7825 
97 

780 

840 
525 

5 a. 
96 a. 

240 
195-
806 excn. 
"564 

420 
1552 
4~8 
1212 
503,5 exc. 

1292 
350 
703 
375 
819 
~77 

4Q6 exon 

900 

54{) 
~~.5 

1250 

750 

1020 a. 
9135 

87,5 . 
7825 

97 
7~0 v. 
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LES FLUCTUATIONS DE lA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU Il AU 18 1 OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VAL~URS 

. 11 Cet.· 

1940 

18 Oct. 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

11 Cet. 

1940 

18 Oct. 

1940 

==--
.Empr. Municipal 1902 P.T. 
Empr. Municipal 1919 P.T. 
Land Bank, Act. . . . P. T. 
Lan1l Bank, Obi. 3!% P.T. 
Land .Bank, Obi. 4% P.T. 
Land Bank. Fond .... J_jst. 
Alexandria · Water... P.T. 

8409,5 exn 
8300 exm 
301 

8400'5 
8300'exn 
304 ' 

1304 

Trams .~.lex .. Div. . . . P. T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obi. 4% P.T .. 
Press et Dépôtf.l .Act. P .. T. 
Presses Libres . . . . . . . . . P. T. 

501. 
65,5 

1820 exm 
1070 a 

850 

514 
65.5 v. 

1820 ex-en 
]()()0! 1340 

Béhéra Ord ............ P.T. 

235 exm 
2954 
1170 V. 

965 

· 235 exn 
2954. 
1152: -V• 

966 ' 

Net. et Pressage ... .. . P.T. 
Alex, Pressing ......... P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 

575 
675 v. 
439 

.750 
5V5 

675 v. 
439 V. 
431 excn 
1300 

Béhéra Priv. . ........ P.T. 
Urb. et Rura!es ....... . P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Union Foncière ...... P.T. 
The Gabhary Land ... P.T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandria Ramleh ... P .T. 

373 
171 v. 

24,5 
270 
i30 
48,5 
6Qa 

APRÈS L'ACCORD. SUR LE COTON 

~ 
171 v. 
24.5 

270 
130 
48.5 V . 
6Q) •V. 

Bonded War, Priv .... P.T. 
Filat. Nati,onale, Act.' P.T. 
Bomonti et Pyramides P.T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-SaJid Salt ....... .. . P.T. 
A!'ls. Cotton Ginners P .T: 
Kafr El Zayat Cot-

ton Cy ................ P.T, 

431 
• 1236 

598 
234 
195 v. 

47.5 

67.5 

6.45 
.238 v. 

195 v. 
4~.5 

675 

Voici une nouvelle preuve 'de l'étroi
te collaborart:i'On en\tre l'Egypte, et 
sa grande alliée. 

L'ACHAT PAR lA GRANDE-BRETAGNE 
DES RÉ COL TES DE RIZ ET . D'OIGNONS 

DES ATTACHES COMMERCIAUX 
~N AMERIQUE, EN AUSTRALIE 
ET AU CAP, POUR LA DUREE 

DE LA GUERRE 

Nous n'avons pas besoin de souli· 
gner avec quelle satisfaction a été 
accueillie la conclusion de 1 'ac·co·rd 
intervenu entre les aUJtorités égyp
tiennes et brinnatiques au sujet de 
l'acr~t par le gouvernement britan-
niqiUe de· Ja récolte cot0111I1Ïère. 

·MaJs, depuis, l'attenti·on des au. 
torités égyptiennes s'est portée sur 
deux autres produilts agricoles qui 
peurven.t êtr:e considérés comme des 
produits princiiPaux, fJ, savoir le riz 
d les oignons. Ces ·articles étaienlt 
principalement exportés et permet
tant de réaliser chaque année d 'as
sez. appréciables bénéfices. 

Pour le riz, l'E:gypte exportait an
nuellement près· de 150.000 tonnes. 

En ce qui :concerne les oignons, 
l'Egypte tient le troisième rang 
dams la production · mondiale; elle 
vient après les EtiaJts-Unis e!t l'·E 's
pagne. Le•s odgnpns étaient principa
lement exportés en Angleterre, ' en 
Allemagne 'y compris !'.Autriche) , la 
Tché•cosl<Dvaquie l'Italie la France 
et la Hollande. ' ' 

Mais itous ces marchés, excep-
tion faite du marché anglais · ont 
été fermé-sr par suite de la g~erre. 

E~ :d'impo;1tantes quantités de 
riz s'accumulent dans les dépôts, 
auxquelles viendra s'ajouter pro 
chainement la nouvelle re.ç1olte. 

Appréhendant l'avenir, les pro
ducteuTs et les comme-rçants· de ces 
produits ont demane\é au ministère 
du commerce et de l'industrie de 
s'occuper de leur situation, et les 
aider à trouver des débouchés pour 
ces prouits. 

On sait que le g.ouvernemenrt 
britannique, renfo-:rçant son blocus 
économique de l'Europe, a l'r1~~ .. " 
une nouvelle ;politique à cet effet. 
II achète tous les produits des pays 
balkaniques, pour les éc.ouler en
suite pour son propre compte. De 
plus, il verse à certains Etats des 
indemnités en éct..ange de leurs pro•
duits et de l'ÎnterdictiOJ1 de leu:r ex
portation à destination des pays en
i.1emitsr 

Aussi , les autorités égyptiennes 
SP sont-elles mises en rapport avec 
lies autorités· britanniques à l'effet 
de trouver une solUJti<On pouvant 
sauver la fortune égyptienne. 

Nous sommes heureux d'annon
cer que les négociations progressent 
d'une manière slatis!fWsante, ~âce 
à l'esprit de sympathie et de sincè
re collaboration manifesté par les 
représentants du gouvernement bri
tannique. 

Réuni lundli der·nie·r le conseill SU' 
périeur de ol'Apprtorvisionnement a 
examiné> •entre autres questions 
celles relatives à l'organisation du 
commerce extérieur et à la consti
tution• de stocks d'articles de pre
mière nécessité en révision de tO·UJte 
éventualité. 

Tous ces articles se trouvant en 
Amérique, en Australie, et en Afrl 
que du Sud. le Con5ei1 a été d'avis 
de resserrer les relatitons ;commer· 
ciales ent-re l'Egypte et ces pays et 
d'organiser les échan1ges commer
ciaux~ _ 

A cet · effet , l•e Conseil a décid_é 
d~ demander au Ministère de.s Af
-fai·res E .tran:gère·s, d'accord a;vec le 
ministère du Commerce et de l'In· 
dustri-e. de hâter la nomination 
d'attachés .. commerciaux en Améri
due-. en Australie et en1 Afrique du 
Sud. Le prem!ier résidera -à New· 
York, J.e seC·Ond à Swldney et le troi
stème au Cap. 

La mission de C·es ruttachés c'Om
mercioaux durera tou:t le temps de la 
guerre. 

On attach'è !beaucoup d' itmoortan
c.f'\ à la mis.si.on de ces attaclhé~ 
('ommercilaJU·X. d'autant plus nue les 
écihanJg-es commerciaux .e.ntre l 'E/g"Vl)
te et Ces pai)I'S s·eront 1bOUjbUrs à ~'a
bri de tout danger. 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
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Le 18 Octobre 1940 
L'~ttention du monde entier con

verguè auj6urd'hui vers 1ës Bal
kans où la situation politique est 
très confuse. L'Allemagne a procé
dé à une main-mise sur la Rouma
nie et elle procède de même pour 
la ]~ulgarie. -D'autre part, l'Axe a 
recommencé à proférer des mena
ces contre la Grèce et même la 
Yougoslavie. alors que la Turquie 
se ~entant également visée, :rpène 
activement des préparatifs de dé
fense, ayant en outre déclaré éner
giquement .sa ferme intention de 
défendre l'intég-rité de son territoi
re. 

L'énigme russe demeure entière 
Il ne fait aucun doute que l'U.R. 
S. S. a accusé avec hu.meur, le 
coup que lui a porté l'occupation 
mH~taire de la Roumanie P!ll' les 
nazis. Et malgré les démentis les 
Soviets ont certainement r,enforcé 
leurs positions sur la nouvelle 
frontière créée entre eux et l'Al
lemagne. , D'au_tre part, sans 
que l'on puisse parler d'un 
retour certain de l'U.R.S.S. 
ver~ les démocraties, il n'em 
demeure pas moins vrai qu'il 
existe des faits d'un certain rap
prochement, dont .!es pJus car~c
téri&tiques sont, san$ au~~un doute, 
la déclaration faite par le Prési· 
àent Roosevelt disant que la Rus. 
~ie comptait parmj <cles puissan-

. ces amies» des Etats-TJnis. 

La présence de M. Eden en Egyp
te est un signe probant de l'intérêt 
tout particulier ql.ie 1 'Angleterre 
porte à la situation dans le Moyen,
Orient et de sa décision d'empor
ter la victoire sur ce champ de 
bataille où des forces considérables 
aJliéeR ont été concentrées. 

Les marchés financiers direc
teurs, c'est-à-dire le Stock Exchau
ge et Wall-Street, continuent à fai
re preuve -de fermeté. D'autre part, 
dans le domaine du char1ge, Je 
sterling se trouve coté à New-York 
à un cours supérieur au taux of
ficiel impos~ par Londre~. 

Notre place continue à faire 
preuvé de ;fermeté et d'activité. Plu
sieurs valeurs ont enregistré de 
nouveaux gains substantiels. alorM 
que le mouvement de repris~ se 
g&néraJise et entraine dans son 
sillage de nouveaux titres. 

Un signe caractéristique à signa· 
lel.' est la baisse du prix de l'or 
qui a perdu beaucoup de son at
trait, 

FONDS D'ETAT 

L'Unifiée demeure inchangée a. 
P.T. 7120. Il en est de même de 
Ja Privilégiée qui cote p. T. 5975 

e:x:...:coupon. Les Bons du Trésor 
Ront recherchés à P. T. 9700. Le · 
_Tribut 3 1/2 of o est à :p.:r , 8215, ex
~oupon, sans changement. 

BANCAIRES 

Pas de changement pour l'at,
tion National B_ank qui' est à P.T. 
2264 et l'action Crédit ~oncier à 
P. T. 1852. Par contre, le dixième 
Foncier r.st recherché à P.. T. 3180 
contre 3150·. 

La Banque d' Athène3 est san~ 
changement à P.T. 25. L'action 
Land Bank cède quelque piastre~ 
à P. T. 302. Par contre la fonda
tion est pl us ferme à P. T. 3290 con
tre 3260. 

EAUX, TRANSPORTS 
ET CANAUX 

Le ·compartiment des Eaux est 
inactif et les prix demeurent in
changés. L'action de capital Eaux 
du Caire est à P -. T. 440, la jouis
sance à P.T. 1090 et la fondateur 
à P.T. 7356. . 

L'Anglo-American Nile avance a 
P.T. 150 contre .140. L'action Men
zaleh .Canal est recherchée à P. T. 
150. .. 

Aucun changement dans re~ 
cours des O'bligations Suez. Le re
emus en interprétation de l'arrêt 
de Février dernier est venu jeudi 
devant la Cour d'Appel Jy.Iixte qui 
a renvoyé l'audience au 19 D~- . 
cembre 1940. 

La d1vidende Trams d' Alexan
drie a fait l'objet d'une certains 
demande, portant le cours du titre 
a .P.T. 510 contre 505. La joui-s
sance demeure inchangée à P.T. 
69,5. 

La part sociale Trams du Caire 
est également sans changement à 
P.T. 181.5. 

.FONCIERES 
ET IMMOBILIERES 

Ce compartiment fut un des 
mieux soutenus. 

L'action _Cheikh Fa dl clôture à 
P.'f. 39g- contre 390. La Gharbieh 
avance à P.T. 115 contre 110. 

L'action Kom-Ombo est ferme 
à P.T. 587, un gain de quelques 
piastres. La fondateur avance à 
P. T. 2910 contre 2800. 

L ',ordinaire Béhéra gagne quel
ques piastres à ~75. L'Union ~on-

cière est recherchée à P. T. 285) 
également en hausse de quelques 
points. . , ~ 

Pas de changement dans l'action 
Cairo-Héliopolis à P.T. 926 et de 
la fondateur à P .T. 725. 

La Delta Land a poussé à P.T. 85 
contre 78. La New-Egyptian clo"-
ture à P. T. (1 contre 6~.5. · , 

INDUSTRIELLES . 
(. 

Ce fut le compartiment le plus 
ferme de toute la cote. 

La Crown Brewery clôtura à 
P.T. 840 contre 700. La Salt & 
Soda termine à P. T. 240. La Eort~ 
Said demeure inchangée P. T. 196 
et l' Oilfields à P. T. 306. 

Les valeurs sucrières enregïs· 
trent un vigoureux mouvement de 
hausse. L'ordinaire Sucreries avan
ce à P.T. 564 contre 537. La privl
lègiée est à P. T. 420 et la fonda
teur clôture à P. T. 428 contre 387. 

La Filature Nationale avance 
à P vT. 1292 contre 1230. La F.ila
ture Misr avance à P.T. 545 con
tre 485. 

La ·cairo Sand Brick a subi un 
mouvement a:scendant irrésistible 
qui porta les cours du titre à P. T. 
350 contre 232. .L'action Ciment 
Tourah est inchangée à P.T. 900. 

L' Alexandria Pressing est ferme 
à P. T. 677. La Ginners réalise un 
petit gain à P.T. 49..5. La Finan
cière et Industrille cède un peu à 
P. T. 1250, avec droit, c,ontre 1270. 

HO'TELIERES 
La Nungovich est recherchée à 

P. T. 1020. L'Upper Egypt Hotels 
est inchangée à P.T .. 875. L'ordi
naire Egyptian Hotels est égale
ment sans changement à P. T. · 97. 

ECONOMIES 
GOUVERNEMENTALES -

Le minist.re des finances a adressé 
à tous les départements de l'Etat 
une circulaire relevant, qu'en raison 
des hostilités aux frontières de l'E
gypte, il est opportun que des éco
normies soi,ent rèaUsées. U recom
mande qu'en présentant leur .projet 
du budget pour l'année 1941-42, ces 
départements s'inspirent du bud'get 
précédent sur lequel des économies 
doivent être prévues sur les dépen-
ses. · 

La . même circulaire informe ces 
départements qu'ils ont à faire par
venir leurs prévisions budgé,taires 
vers la fin dtu mois au pJus tard, de 
manière à ce que le budget de 1' E
tat puisse être présenté à temp1::1 au 
Parlement. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 18 Octobre 1940. 

Les marchés dirigeants continuent 
à faire preuve de fermeté et les prix 
enregistrent une nouvelle avance. 

Notre place est plus ferme avec 
des prix 'satisfaisants. 

F.ARINES ET BLES 

La Bourse de Chicago , a débu.té 
sans changement et les cours fluc
tuèrent dans des limites étroites 
pour terminer plus fermes en clô
LUre à 84 3/4 éen~s contre 82 3/8. 

Les offres de blé australien furent 
Dlus faciles à la suite de l'amélio
ration des conditions de la récolte. 

L'Angleterre a, p·our le moment, 
interrompu ses achats de b~é c~na~ 
dien, ses entrepôts étant auJourd hm 
combles. 

1<t •!'1 + 
Influencé par la hausse du blé, le 

marché dès farines a été actif et 
ferme. Les prix de toutes les quali
tés sont · eh avance de P.T. 2-3 par 
sac sur la semaine dernière. La fa
rine supérieure vaut maintenant 
P.T. 105 le sac dé 54 ocques, la qua.. 
lité se-condaire des cylindires P.T. 135 
le sac de 80 ocques et la farine in
férieure des meules P .T. 125 le sac. 

Le stock de farine australienne 
pour le transit est pour la plupart 
vendu. Il y a donc très peu à of
frir sur le marché. 

Les derniers prix des qualités aus
traliennes et américaines sont les 
suivants : 

Farine Australienne 

Disponible transit franco Bonded 
Port-Said f. 17 10/ -. · 

Farine Américaine 

Disponible dédouanée le sac de 54 
ocques P.T. 292. 

Le stick de farines dans les Bon-
ded d'Alexandrie est de 3.827 sacs 
contre 4 007 sacs de la semaine der
nière. ~lui de Port-Said est de 
4.214 sacs contre 4.627 sacs. 

-~>!+ ·:~ ·.:· 
Sur notre marché les résultats de 

cette semaine furen't tout à fait sa
tisfaisants. Le mouvement de haus
s~ que nous signalions dans notre 
précédente revue a été continué pen
dant toute la période qui a suivi et 
nous terminons avec des gains très 
appréciables. Le blé Hindi Saidi mo
yen est traité , en dernier lieu, à P.T. 
153 l'ardeb de 150 kilos , en avance 
de P.T. 10 par ardeb sur vendredi 
dernier. Le facteur principal qui a 
contribué à ce raffermissement a 
été l'accroissement de la demande, 
non seulement de la part de la con
sommation locale, mais aussi de 

------·-----------
l'exportation. On a par contre ren
forcé le contrôle de nosexpéditions. 
Cn a été amené à prendre cette me
sure à la suite de l'aggravation de 
la situation dans les Balkans et de 
~a Jmenace d'une attaqtue italienne 
contre la Grèce. Les expéditions pour 
Ül Palestine et Chypre se sont pour
suivies d'unemanière régulière. 

Il faut noter qu ' avec les besoins 
militaires égyptiens et britanniques 
créés par la guerre et avec une ré
colte très peu au-dessus de la mo
yenne, des exportations même assez 
limitées suffiront pour soutenir nos 
prix à leurs niveaux actuels. 

En raison des circonstances, la 
plupart des minoteries ont hésité de 
profiter des moments de grande fai
blesse du marché et d'acheter du 
blé à P .T. 105-110 l'arde'b, de ma
nière que très peu d'entre elles se 
voient maintenant obligées d'ache
ter au fur et à mesure qu'elles trou
vent des lots convenables, ce qui 
n'est pas· très a·isê, par suite d'une 
offre plutôt limitée de blé sur le 
marché des cétéalés. Si on ajoute à 
cela les achats des commerÇants at-

tachés à leur habitude d' emmagasi
ner du blé, il n'est pas difficile de 
comprendre quelles sont les raisons 
qui ont favorisé cette importante re
prise qui nous fait dépasser les limi
tes des a van ces. 

Les arrivages de cette semaine 
furent de 22.743 ardebs dont 12.684 
ardebs de blé Béhéri et 10.059 ar
debs de blé Saidi. Les derniers prix 
du marché sont les suivants: 

Hindi Saidi moyen de 22 1/2· ki
rats P.T. 153 l'ardeb de .150 kilos, 
baladi Saidi P.T. 144, Hindi Béhéri 
FT. 146 et baladi Béhéri blanc P .T . 
137 l'ardeb. 

SUCRES 

Le marché de New-York continue 
il. faire preuve oe fermeté. Les cours 
ont enregistré une nouvelle avance 
et la cote clôture à 187 cents, en 
gain de quelques points. 

Dans notre marché du sucre pour 
le transit la situation reste la même 
et il ne peut êtré question d'un 
changement pour le mieux, aussi 

.................................................................................................. 

PAR ORDRE 

THE AlEXANDRIA INSU RANCE CY. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex . NQ. 278 

Fondateur ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

AS SV RANCES 
Incendie, Aeeident de travail 

AtJtontobiles~ Vol~ Transports, ete. 
'1Aflf'Aflf'Af/1'111Aflf'Aflf'Aflf'Af/1'.1~'7'Aflf'Aflf'Aflf'Aflf'll'l'l'l'l'l'l'l'.l#.l#.li .. 



20 
~ ; i 

LA ll~V.Ut;. . D.'-~GY:PTE ECONOMIQUE ,_&,. FlNAN.CIERE 

longtemps _qu'un accprd n'intervien
dra .9..Y! permettrait la repris'e :· des 
affairés avec .Ja Syrie. Dans cette at
t ente le marché ne ~fe départira pâs 
de son état d ' accalmie qui le dîs
tingue de tous les autres. Quelques 
petit~s affaires clairsemées ont été · 
traitées ~n \sucre Java disponibles 
avec · d'.autres pays avoisinants aux 
mêmes prix de la semaine dernière 
!:;Oit ·f 17 3/4-18 la tonne franco Bon-
ded Port-Said · · 

Avec la source H est impossible de 
faire · quoi que ce soit, les difficultés 
sont presque insurmontables et la 
pauvreté de la demande sur place 
ne peut . enc_ourager aucune initiati
ve, . Le marché du sucre local est ac
t if avec prix stàblès. Le granulé
raffiné vaut P .T. 4 l'ocque, le con
cas$é. P.T. 4, -les pains P.T. 2 . 24 / 40 
et le·s ·tablettes P.T. ·;{ 20/ 40 l'ocque. 

RIZ 

: Dontrastànt avec celui du blé, le 
marché du riz subit les effets de 
l'insuffisance de la demande qui fut 
ls.t cause de nouveaux reculs dans 
les prix . Les perspectives pour la 
consommation ne sont pas encoura
geantes en ce moment, de sorte que, 
~~ 9-~Pit. _Çi'une ,récol~~ inférieure à 
celle de l'année dermere et dont les 
é;X,Çéèle1Ùs exportables seront de peu 
d•in:Iportance, nous assistons à un 
éti:l.t ·de marasme éapable d'affecter 
assez sérieusemep.t les prix d~ cet 
article. 

>\ iie~ - "achatS ~,::cÏti· la ,' con-somma tion ' 
assez faibles d'ailleurs, sont les seul~ 
que nous ayons à noter pour cette 
semaine et ils ne purent empêcher .. 
ttn nouveau fléchissement des cours: 
de. la marchandise prompte. Le gia- .· 
cè vaut P.T. 95 et le mamsouh P .T. 
Sl le sac de 100 kilos. ; . ~ 

Quant au riz de la nouvelle récol
te , on continue à s '.en dési.ntéresser. 
Pn rapporté ·quelgtx~s rar·e$ ' ;:iffajres 
;pour livraison Novembrè/ Décemb:i:'e 
a ux prix de P.T. 75-76 pour le Mam
souh et P .T. 94-95 pour le glacé. Le 
r ia Paddy négligé ·baisse au-dessous 
(!e P.T. 400 la dariba. 

Le Gouvernement aurait autorisé 
l 'expédition en Espagne du solde de 
son achat de 12.000 tonnes, soit en
viron 7.000 tonnes. 

Il n'est pas sans intérêt de noter 
que notre riz vaut la moitié du prix 
du riz de Rangoon qui est de f 15 

SACS VIDES 

La semaine qui vient de s ' écouler 

!le présente pas des changements 
notables sur la précédente. Il est 
:trop tôt pour voir l'effet qu'un nou
vel arrivage produira sur le mar
ché. On peut dire cependant que les 
consommateurs se tiennent à l 'écart 
n'achetant que le strict nécessaire. 

On sait, en effet, que des bateaux 

sont attendus p;rochainement -avec 

d~s quantdtés d~ sacs de to,ùtes caté
. gorles. Pour le1~oment, les p~i:x sont 
plus ou moins sÛüionnairès- 'comme 

suit: 

Sacs à coton lbs. 3 

Sacs à riz .lbs. 2 1/ 2 

P.T. 

l1 08/ 40 

5 03/ 40 

Sacs à sucre lbs. 2 1/2 · 5 35/ 40 

Sacs à graines lbs . 3 1 / 4 · 9 

Sacs à graines lbs. 5 10 28J40 

S/ à ~raines l,bs .. 5 (~xti:a ) 1~ 

Le stock ·de sacs dans . les Bonded 
c;e Port-Said! est de 3.964 bàlles con
t re 4.153 balles de la semaine der~ 
ni ère. Il existe à Port -Tew:tick et ail
leurs environ 3.400 balles de sacs à 
coton. 

ARRIVAGES DE MA.RCHANDISES 
PAR LA MEDITERRANEE 

Grâce à la maîtrise britannique de 
la Méditerranée, des convois dle· . na~ 
vires marc:haillds arrivent · assez rê~ 
gulièrement dans nos !Ports. -

On annonce que .de 'très grandes 

. quant1tés .-de marcihandis~ éb:~angè
res, de c;eU.es . dont lE( pays a le_ plus 
grand besoin, , ont été déçhangèe;s à 
Alextandrie. 

(•. (+ 

~A. . FA B R-1 GAT 1 0 N 
DES SACS EN COTON 

Nous avons dernièrement rappor-· 
té qu 'après le suocès remporté par 
res eXJperi.enoes entreprises 1 pour ' la 
faJbricati'on des sacs en coton à em-

. ployer pour le transport du sa'blle, 
des ex:pér1ences simtlair'Els "a.vaient 
été initiées pour ·la -fabri'e~tion d<e· 
sacs en coton desti-nes a\.!- . tra.nspor<t, 
du coton. 

Nous apprenons que c-es derni1ères 
expériences ont êgwement réJussi , 
car eJ..l.es ont perm-is de constater qJie 
le sa:c en coton aibflilte :mieux le co-, 
ton, que les mes en jute, du fait 
qu'tl n~ laisse passer aucun élément 
étranger dans 'le coton; d 'autre part, 
le . ~·ac ' en coton protège mieux le 
coton oontre l'·hltiiniidilté. ' 

Eillfin, le coton . peut être olbtenu 
en quantités aJbonida.ntes en Eg!Y!Pte 
tandis que toutes les C·Onditions · né.:. 
cesSa:ires à la culture du jute ne se 
troùvent pas réunies en Egypte. 
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